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Par lettre en date du 8 avril 1968, le presidem du Comeil a consult!: le Parlement europeen sur tme proposition de la 
Commission des Cormnunautes europeennes concernant une troisieme directiz·e en matt ere d' harmonisation des legisla
tiom des Etats membres relatil'es attx taxes sur le chiffre d'affaires. 

Cette proposition a ete impnmee et distrtb~t~?e comme documem de seance 13/68 et renz•oyf:e. le 11 az1ril 1968, pour 
examen au fond J la commission des finances et des budgets et, pour az•ts, J la commission de !'agriculture et J la 
commisswn economique. 

La commission des finances et des budgets " dhigne, lors de sa re!IIIIOII du 10 mai 1968, M. Artzinger comme rapporteur. 

La commimon de /',zgricult!tre a adopte son az•ts redige par M. Klmker, lors de sa reunion du 10 septembre 1968. 

L<I commission economique a ?tdopte sou az1is redige p?tr M. Bousch, fors de sa ri!llnioll du 20 septembre 1968. 

La commission des finauces et des budgets a adopte a l'ttnanimtte le presem rapport, fors de sa reunion du 24 sep
tembre 1968. 

Etaient presents : MM. Sp(male, president, Borocco, vice-presidellt, Artzinger, rapporteur, Aigner, Cortener, De Bosio, 
Deringer (mppleallt M. Scelb,z), Gerlach, Leemam, Pianta. 
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A 

La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de !'expose des mottfs ci-joint, au vote du 
Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil concernant une troisieme directive 
en matiere d'harmonisation des legislations des Etats membres relatives aux 

taxes sur le chiffre d'affaires 

(Modalites communes d' application de la taxe sur la valeur ajoutee aux operations 
portant sur des produits agricoles) 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (' ), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 100 du traite instituant la C.E.E. 
(doe. 13/68), 
vu sa resolution du 8 mars 1966 sur la deuxieme directive en matiere d'harmoni
sation des leg1slations des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires e), 
vu le rapport de la commission des finances et des budgets et l'avis de la commis
sion de !'agriculture ainsi que l'avis de la commission economique (121/68), 

1. Se felicite de ce que la Commission des Communautes europeennes ait 
presente, en un laps de temps relativement court apres la promulgation par le Conseil, 
le 11 avril 1967, de la deuxieme directive concernant la taxe sur le chiffre d'affaires, 
une troisieme directive tendant a assujettir le secteur agricole au regime communau
taire de la taxe sur la valeur ajoutee sur la base de modalites qui tiennent compte de 
ses particularites; 

2. Constate avec satisfaction que cette proposltlon repond, pour l'essentiel, aux 
va:ux exprimes par le Parlement europeen dans sa resolution du 8 mars 1966; 

3. Approuve done cette proposition, pour autant qu'il soit entierement tenu 
compte des considerations suivantes portant sur le domaine politico-institutionnel et sur 
!'application pratique ainsi que des modifications qui en resultent; 

4. Est favorable a 1' application, en une seule phase, d'un taux commun reduit et 
d'un taux forfaitaire, mais eleve de serieuses reserves a l'egard du cadre institutionnel 
dans lequel ces taux doivent etre fixes, c'est-a-dire par le Conseil sur proposition de 
la Commission; 

5. Rappelle que 

a) la fixation des impots releve traditionnellement des pouvoirs essentiels des 
Parlements; 

(1) '].0. no C 48 du 16 mai 1968, p. 2. 
(2) '].0. no 53 du 24 mars 1966, p. 761-66. 
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b) clans sa resolution du 8 mars 1966, il s'est exprime comme suit 
«est d'avis que, clans la mesure ou !'entree en vigueur de la directive entraine une 
limitation des pouvoirs legislatifs des Parlements nationaux, des pouvoirs equi
valents doivent etre transfere;, au Parlement europeen, en particulier en cas de 
modification des prescriptions prevues »; 

c) le Conseil, en prenant ses decisions sur les problemes de l'eguilibre a etablir clans 
le secteur du lait, a convenu de donner suite a sa declaration sur le renforcement 
des pouvoirs budgetaires du Parlement europeen qui figure au proces-verbal de 
sa ;,eance re;,treinte du 23 decembre 1963; 

d) le reglement financier du F.E.O.G.A. devra etre revise clans un avenir desormais 
tres proche, afin de remplacer les contributions des Etats membres par des ressources 
propres, ce qui rendra necessaire !'application de l'arncle 201 du traite de la C.E.E., 
qm implique un renforcement des pouvoirs du Parlement europeen; 

e) d'ores et deja, il existe suffisamment de motifs pour resoudre, par un renforcement 
considerable des pouvoirs du Parlement europeen, la question d'un contr6le parle
mentaire valable de l'activite des Communautes, question maintes fois discutee et 
soulevee une fois de plm par la presentation de la proposition de troisieme 
directive; 

6. Invite done la Commission a soumettre au Conseil, avant le 1"'' avril 1969, 
selon la procedure de !'article 201 du traite de la C.E.E., non seulement des propositions 
relatives aux ressources propres, mais aussi des propositions concernant un renforce
menr general des pouvoirs du Parlement europeen. 

Si ces dispositions n 'etaient pas adoptees par les Etats membres et ratifiees par 
le:, Parlements nationaux en temps utile pour entrer en vigueur a la date a laguelle 
le Conseil doit fixer le taux reduit commun et le taux forfaitaire en vue de leur 
application au 1 er janvier 1970, une deciswn ne devrait en aucun cas etre prise avant 
que le Parlement ait eu la faculte d'en deliberer; 

7. Estime qu'il est indispensable, etant donne ces circonstances et les motifs 
evoques au paragraphe 5, que le taux reduit commun et le taux forfaitaire ne 'Olent 
fixes par le Conseil, sur proposition de la Commission, que lorsque le Parlement se 
sera prononce clans les conditions prevues par les dispositions sur le renforcement de 
ses pouvoirs, adoptees par les Etats membres conformemenr a leurs regles 
constitutionnelles; 

8. Attire !'attention sur le fait que les services fournis clans les secteurs agricole, 
forestier et de la peche doivent egalement faire l'objet d'une harmoni;,ation fiscale et 
invite la Commission des Communautes europeennes a presenter des que possible des 
propositions en la matiere et a appliquer a bref delai les dispositions de !'article 12 
de sa proposition de duective; 

9. Est d'avis que la liste des biens doit en tout etat de cause etre completee par 
la position n° 17.02 du tarif douanier . « autres sucres; sirops, succedanes du miel 
meme melanges de miel nature!, sucres et melasses caramelises»; 

10. Estime qu'il faut accorder aux producteurs agricoles qui ne de;.irent pa:, 
opter pour le regime forfaitaire la possibilite de beneficier du regime special des 
petites entreprises; 

11. Invite la Commission a faire siennes, pour les motifs indiques ci-dessus, les 
modifications suivantes, conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant 
la C.E.E.; 

12. Charge son president de transmettre le present rapport aux Parlements des 
six Etats membres en attirant tout particulierement leur attention sur les paragraphes 5 
et 7 de la resolution; 

13. Charge son pre;,ident de transmettre la presente resolution et le rapport de 
sa commission competente an Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMLJNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'une troisieme directive du Conseil en matiere d'harmonisation des lt!gislations 
des Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires 

Modalites communes d'application de la taxe sur la valeur ajoutee aux operations 
portant sur des produits agricoles 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le tra1te mstituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment les articles 99 
et 100, 

vu la propo~it1on de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant qu'il est necessaire, a la fois pour 
de, raisons de neutralite de concurrence et pour des 
raisons inherentes au developpement de la politique 
agricole commune, que les modalites communes 
pour !'application de la taxe sur la valeur ajoutee 
aux operations portant sur les produir, agricoles, 
prevues a l'article 15, paragraphe l, de la deuxieme 
directive du Comeil, du 11 avril 1967, en matiere 
d'harmonisation des legislations des Etats membres 
relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires (' ), soient 
ttablie, de fac;:on a eviter notamment que la taxe 
sur la valeur ajoutee ayant greve les achats et les 
oerv1ces utilises dans le secteur agricole ne constitue 
une charge fiscale occulte differente dans ce secteur 
et n'entraine de plus, aux stades ulterieurs, des effets 
cumulatifs et des distorsions; 

cons1derant qu'afin, d'une part, de faoliter la 
libre Circulation des produits agricoles dans le Mar
che commun par la suppres~ion, clans toute la 
mesure du possible, de !'application de la taxe sur la 
valeur ajoutee aux fronticres internes et, d'autre 
part, d' aboutir a une meme inCidence de cette taxe 
sur les prix agricoles, il est necessaire d'appilquer 
un taux reduit commun, dont il convient de confier 
la fix:1tion au Conseil statuant a l'unanimite sur pro
position de b Commission, pour les produits enu
meres dans une liste commune reprenant la plupart 
des produits de l'annexe II du traite et completee 
d'autres produits; 

considerant que, pour atteindre les objectifs 
fixes, le taux reduit commun doit s'etendre jusqu'au 
commerce de detail inclus, mais que !'application 
de ce taux au commerce de detail pourrait se heur
ter dans quelques Etats membres a certaines diffi
cultes d'ordre pratique et politique; que, pour cette 
raison, il est laisse aux Etats membres la faculte 
d'avou une charge fiscale differente au stade du 
commerce de detail, mais qu'il est cependant oppor
tun, pour le bon fonctionnement du Marche com
mun et, notamment, pour tenir compte des objectifo 
de la politique agricole commune, d'aboutir dans 

(1) '].0. no 71 du 14 avnl 1967, p. 1303-67. 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

inchange 

inchange 

inchange 

inchange 

inchange 

constderant qu'afin, d'une part, de faciliter la 
l!bre circulation des produits agricoles clans le Mar
chc commun par la suppression, dans toute la mesure 
du po;,sible, de !'application de la taxe sur la valeur 
ajoutee aux front!eres internes et, d'autre part, 
d' aboutir a une meme incidence de cette taxe sur 
les prix agricoles, il est necessaire d'appliquer un 
taux reduit commun, dont il convient de confier la 
fixation au Conseil statuant a l'unanimite sur pro
position de la Commission et cela clans le cadre 
d'un contr0le democratique exerce par le Parle
ment europeen dont les pouvoirs doivent etre 
renforces, pour les produits enumeres dans une 
liste commune reprenant la plupart des produits de 
!'annexe II du traite et completee d'autres produits; 

inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

toute la me:;ure du possible a une convergence de la 
charge fiscale au stade final et, par consequent, de 
prcvoir clans ce but des mesures appropriees. 

considerant qu'en raison de la situation particu
liere du secteur de la production agricole clans la 
Communaute, de nombreux producteuJs agricoles 
ne sont pas encore a memc d'assumer routes les 
obligations necessaires pour 1' applicar:on nor male 
du sy,tE-me de taxe sur la valeur ajoutee prevue a 
la deuxieme directive, qu'en consequence, il est 
necessaire de prevoir pour ces producteurs agricoles 
des modalite' particulieres d'appbcation en instau
rant un regime qui vise, d'une part, a les liberer des 
obligations de comptabilite, de facturation, de decla
ration et d' acquittement de la taxe, ainsi que, d' autre 
part, a compenser forfaitairement les taxes qu'ils ont 
supportees sur leurs achats et les services qui leur 
sont rendus; 

considerant que ce regime forfaitaire n'est done 
qu'un moyen de technique fiscale permettant !'appli
cation de la taxe sur la valeur ajoutee au secteur de 
la production agricole et qu'il doit respecter les 
objectifs du systeme commun de taxe sur la valeur 
ajoutee et, en particulier, la neutralite concurren
tielle, qu'en consequence, la compensation forfai
taire prevue par ce regime doit etre la plus exacte 
possible afin de diminuer les avantage'> et les des
avantages inherents a tout systeme forfaitaire; 

que des lors le taux forfaitaire. dont il convient 
de confier la fixation au Conseil statuant a l'unani
mite sur proposition de la Commission, doit etre 
determine clans route la mesure du possible pour 
chaque Etat membre en fonction de la charge reelle 
supportee par !'ensemble des producteurs agricoles 
soumis a ce regime: 

considerant qu'il convient de prevmr une pro
cedure simple et rapide pour apporter aux taux 
forfmtaires d'un Etat membre les ajustements tech
niques neces,aires, au cas ou cet Etat membre envi
'agerait d'introduire clans son systE-me de taxe sur 
la valeur ajoutee des modifications susceptibles d'en
trainer une variation de la charge de la taxe sur la 
valeur ajoutee ayant greve lcs achats des biens des 
producteurs agricoles et les services qui leur sont 
rend us, 

A ARRilTE LA PRESENTE DIRECTIVE 

TEXTE MODIFIE 

in change 

inchange 

que des lors le taux forfaitaire, dont il convient 
de confier la fixation au Conseil statuant a l'unani
mite sur proposition de la Commission et cela 
dans le cadre d'un controle democratique exerce 
par le Parlement europeen dont les pouvoirs doi
vent etre renforces, doit etre determine clans toute 
la mesure du posstble pour chaque Etat membre en 
fonction de la charge reelle supportee par !'ensemble 
des producteurs agricoles soumis a ce regime; 

inchange 

A ARRilTE LA PRESENTE DIRECTIVE 

Article 1 
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1. Les modalites d'application de la taxe sur la 
valeur ajoutee aux operations portant sur les pro
duits agricoles sont etablies par les Etats membres 
selon les dispositions smvantes et mises en applica
tion le l er Janvier 1970. 

2. Sauf cltsposttions contraires prevues clans la 
presente directive, les dispositions de la premiere 
et de la deuxieme directtves du Conseil, du 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

11 avril 1967, en matiere d'harmonisation des legis
latwns des Etats membres relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires (") sont d'application. 

Article 2 

Sont egalement assujettis a la taxe sur la valeur 
ajoutee les organismes d'intervention: agricoles pour 
leurs operations portant sur les produits agricoles et 
effectuees en application des reglements portant 
organisation commune de marche de ces produit,. 

Article 3 

Dans les dispositions de la presente directive, il 
est entendu par : 

- (( biens de la liste », les biens enumeres a l'an
nexe A, 

« producteur agricole », un assujetti effectuant, 
dans le cadre de son exploitation agricole, sylvi
cole ou de peche, les activites de production enu
merees a l'annexe B, 

« agriculteur forfaitaire », un producteur agri
cole auquelle regime forfaitaire vise a l'article 7 
s'applique. 

Article 4 

1. Les livraisons et les importations des biens de 
la liste sont soumises a la taxe sur la valeur ajoutee 
selon le taUX reduit commun de (( X » pour-Cent. 

1. 

Article 4 

inchange 

2. Le taux reduit commun est fixe au plus tard le 
1"~" juillet 1969 par le Conseil statuant a l'unanimite, 
sur proposition de la Commission, sur la base de la 
moitie de la moyenne arithmetique des taux nor
maux de la taxe sur la valeur ajoutee qui seront 
appliques dans. les Etats membres au fer janvier 
1970. Chaque Etat membre notifie, au plus tard le 
1,.,. mai 1969, a la Commission le taux normal a 
retenir pour le calcul du taux reduit commun. 

2. Le taux reduit commun est fixe au plus tard 
le 1"'' juillet 1969 par le Conseil statuant a l'una
nimlte, sur proposition de la Commission et apres 
que le Parlement europeen se soit prononce, en 
ce qui concerne, dans les conditions prevues par 
les dispositions sur le renforcement de ses pou
voirs adoptees par les Etats membres conforme
ment a leurs regles constitutionnelles. 11 est 
determine sur la base de la moitie de la moyenne 
artihmetique des taux normaux de la taxe sur la 
valeur ajoutee qui seront appliques dans les Etats 
membres au 1er janvier 1970. Chaque Etat membre 
notifie, au plus tard le 1 er mai 1969, a la Commis
sion le taux normal a retenir pour le calcul du taux 
reduit commun. 

3. Si, en raison de l'applicatwn du taux reduit 
commun, le montant des deductions autorisees par 
l'article 11 de la deuxieme directive depasse le mon
tant de la taxe sur la valeur ajoutee due pour une 
periode de declaration, 1' excedent est rem bourse au 
plus tard a la fin de chaque trimestre civil. 

(1) ].0. no 71 dn 14 avnl 1967. 

3. inchange. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

4. Jusqu'a la suppression des taxations a !'impor
tation et des detaxations a !'exportation dans les 
echanges entre les Etats membres, au sens de l'ar
ticle 4 de la premiere directive, les Etats membres 
ont la faculte d'appliquer aux livraisons de biens de 
la partie I de la liste aux non-as,ujettis et aux 
importations de ces biens effectuees par ceux-ci, un 
taux different du taux reduit commun. Dans le cas 
ou un Etat membre veut appliquer a ces operations 
un taux inferieur au taux reduit commun ou une 
exoneration avec remboursement eventuel des taxes 
payees au stade anterieur, les articles 16 et 17, der
nier tiret, de la deuxieme directive sont applicables. 

5. Chaque Etat m~mbre qui applique deja un des 
regimes vises au paragraphe 4 avant !'adoption de 
la presente directive ou envisage de les appliquer 
en informe en temps utJle la Commission qui exa
mine, avec les Etats membres, dans quelle mesure 
il serait possible d'aboutir a une convergence entre 
les mesures appliquees ou envisagees par les Etats 
membres. 

4. 

5. 

TEXTE MODIFIE 

inchange 

inchange 

Article 5 

1. Dans les echanges entre les Etats membres 
sont exonerees de la taxe sur la valeur ajoutee, dans 
les conditions a determiner par le Conseil, les 
importations des biens de la liste destinees a un 
assujetti. 

2. L'exoneration prevue au paragraphe 1 n'est 
pas applicable : 

a) si ces biens sont destines a un agriculteur 
forfaitaire, 

b) si ces biens sont frappes par un droit de douane 
ou par un prelevement a !'importation. 

3. Les conditions visees au paragraphe 1 sont 
determinees, au plus tard le pr juillet 1969, par le 
Conseil statuant a l'unanimite sur proposition de la 
Commission. Ces conditions sont determinees de 
fa~on telle que le franchissement des frontieres entre 
les Etats membres soit dans route la mesure du pos
sible sans formalites ni controles. 

Article 6 Article 6 

1. Aux livraisons de biens de la liste, effectuees 
par un producteur agricole, la taxe sur la valeur 
ajoutee est appliquee selon le regime forfaitaire vise 
a I' article 7. 

1. inchange 

2. Le regime particuher concernant les petites 
entreprises, vise a !'article 14 de la deuxitme direc
tive, ne s'applique pas aux producteurs agricoles. 

8 

2. Le reg1me particulier concernant les petites 
entrepnses, vise a !'article 14 de la deuxieme direc
tive, ne s' applique pas aux producteurs agricoles 
clans la mesure ou ils sont soumis au regime for
faitaire. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 7 

1. Les hvraisons de biens de la liste effectuees 
par un agricu)teur forfaitaire sont SOUmtses a )a taxe 
sur la valeur ajoutee au taux redmt commun qui est 
due pour : 

a) une part!e de « y » pour-cent par 1' agriculteur 
forfaitaire, 

b) i'autre partie de « x » moms « y » pour-cent par 
l'acheteur a~-sujettl a la taxe. autre qu"un agn· 
culteur forfaJtaire. 

2. Le taux forfaitaire de « y » pour-cent e;,t fixe 
pour chaque Etat membre, au plus tard le 1 er juil
let 1969, par le Conseil -,tatuant a l'unanimite our 
proposttlon de la Commiosion. Il est determine, sur 
la ba;,e de;, donnees macro-economiques, a un 
niveau tel que la taxe sur la valeur ajoutee deduc
tible ayant greve Ieo achats de !'ensemble de;, agri
culteurs forfaitaires et les ;,ervices gui leur sont ren
dus. puisoe etre compensee globalement. Ce taux 
peut. le Ca' echeant, etre differencie pour certains 
secteurs de production. Toutefois. ce ou ces tclUX 
forfaitaires ne dotvent pas depasser le taux reduit 
commun vtse ~ !'article 4. 

L"acheteur vise au paragraphe 1, sous b) . 

a) doit etablu, en double exemp~aire, un document 
1 d'achat tenant lieu de facture ment10nnant d\me 

fa<;-on distincte le prix hors taxe et la partie de 
taxe due par l'agriculteur forfaitaire en vertu du 
paragraphe L sow. a): 

b) do it remettre a l'agriculteur forfalta!Ie un exem
plaire du document d'achat vise sous a); 

C) est autori-,e, SOUS reserve des dispositions de !'ar
ticle 11 de la deuxieme directive. a deduire de 
la taxe dont il est redevable : 

le montant de la taxe sur la valeur aJOUtte 
mentionne sur le document d'achat vise som 
a) dont il doit conserver un exemplaire qut 
est contresigne par l'agriculteur. forfattaire, 

le montant de la taxe sur la valeur ajoutee . 
qu'il a acquitte conformement au para
graphe 1, sous b). 

4. Les dispositions des articles 1 0. paragraphe 1, 
oous a), 11 et 12 de la deuxieme directive ne sont 
pa" applicables aux agriculteurs forfattaires. 

5. Les Etats membre;, ont, sous reserve de la 
consultation prevue a !'article 16 de la deuxieme 
directive, la faculte de prevoir un regime comple
mentaire de correction pour le;, livraisons de biens 
de la liste effectuees par un agriculteur forfaitaire 
a un non assujetti ou a un autre agriculteur forfai
taire. en vue d'egaliser la charge fiscale quel que 
SO!t le circuit economtque. 

TEXTE MODIFIE 

Article 7 

in::hange. 

2. Le taux forfaitaire de « y » pour-cent est fixe 
pour chaque Etat membre, au plus tard le 1'~" juil
let 1969, par le Consetl ;,tatuant a l'unanimite sur 
proposition de la Commission et cela clans le cadre 
d'un controle democratique exerce par le Parle
!I'e:-~t europeen dont les pouvoirs doivent etre 
renforces. Il est determine, ;,ur la base des don
nees macro-economtque,, :1 un niveau tel que la 
taxe sur la valeur a1outee deductible ayant greve 
les achats de !'ensemble des agriculteurs forfaitaues 
et le;, services qui leur sont rendus, puisse etre 
compensee globalement. Ce taux peut, le cas 
echeant, etre differencie pour certains secteurs de 
productiOn. Toutefois. ce ou ces taux forfaitaires ne 
doivent pas depa;.ser le taux redmt commun vise a 
!'article 4. 

·'· mchange 

4. mchange 

5 tnchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 8 

1 Sont exclus du regime forfaitaue 

TEXTE MODIFIE 

a) leo associations de producteur-, agncoles telle:-
que, notamment, les cooperatives agricoles, le;, 
groupements de producteurs et les autres orga
ntsatiom de producteurs, ainsi que leurs umono, 

b) le;, producteurs agricoles assujettis a la taxe sur 
la vaieur ajoutee pour d'autres operations que 
celles visees a !'article 6. Sl le chiffre d'affaire:-
annuel de ces autres operations depa:--se un mon
tant a etablir par chaque Etat membre. 

2. Chaque Etat membre a la faculte d'exclure du 
regime forfaitaire certaines categories de produc
teurs agricoles ainsi que le;, producteurs agncoles 
pour lesquels !'application normale du systeme 
ne presente pas de difficultes administrative;, 
particulieres 

Article 9 

Tout agnculteur forfaitane a le droit d'opter 
pour !'application du regime normal de la taxe sur 
la valeur aJOutee 

Article 10 

Lorsqu\m Etat membre envisage d'mtroduire 
dan' son ;,yst2:me de taxe our la valeur .1joutee des 
modtfications susceptlbles d'entrainer une variation 
de la charge de la taxe sur la valeur ajoutee ayant 
greve les achats de biens des producteurs agricoles 
et les services qui leur sont rendm, il en informe 
en temps utile la Commi;,sion en lui communiquant 
routes les informations necessaires et, en particulier. 
les elements chiffres concernant les ajustements a 
apporter aux taux forfaitaires fixes pour cet Etat 
membre en vertu de !'article 7, paragraphe 2. 

Apres consultation des Etats membres, la Com
mbsion apporte aux taux forfaitaires fixes pour 
l'Etat membre interesse les ajustements necessaires 
pour tenir compte de la vanation constatee de la 
durge fiscale 

Article 11 

A l'occas10n de la presentation au Conseil du 
rapport prevu a !'article 18 de la deuxicme direc
tive, la Commission ooumet, le cas echeant, des pro
positions tendant a reviser le taux reduit commun 
et/ou les taux forfaitaires nattonaux ainsi qu'J. 
completer ou a modifier les dispositions de la pre
sente dnective. 

Article 12 

La Commission examine ;,'il est opportun d'eta
bhr des modalites commune;, d'application de la 
taxe sur la valeur ajoutee a certaines prestations de 



TDXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DI:$ co:.1MUNAUTES TJUROPEENNES 

TEXTE MODIPIE 

services rendues d1ns le cadre des exp~oitations agri
cole~, sylvicoles ou de peche. Elle soumet, le cas 
ecb.6~nt, avant le 1"1 juillet 1969, au Conseil des 
p:·opooitions de dircct:ve a cc sujet. 

Article 13 

Les .Etats mcmbres qui appliquent un systeme 
de t:1xe sur la v1leur ajoutee ancerieurement au 
1'-r janvier 1970 se conforment, clans tou::e la mesure 
dn poss1ble, aux dispositions de b presente direc
tive, notamment en intro:.luisant clans leur L'·.~isla
,:on, d'une p:ut, les dispos:twns pour l'applic:J.tion 
d= l'artide 2 et, d'autre part, les pri~1eipes des arti
c;c:s 4, p:uagraphes 3 et 6 a 9, concernant le systeme 
forfa:taire. 

A r t i c I e 1 3 bis 

Au plus tard le 1 er avril 1969, la Commission 
wumet au Con~eil des propositi::ms tendant a 
!'application des dispositions de l'artide 4, para
gr:lphe 2, et de l'art~cle 7, paragraphe 2, concer
n:Int le renforcement des pouvoir[; du Parlement 
europeen. Apres co1:sultation du Parlement 
europc::n, le Conseil, statuant a l'unanimite, 
arrete les dispositions necessaires et recommande 
aux Etats membres de les adopter conformement 
a leurs regles constitutionnelles. 

Article 14 

Les .Etats membres sont destinataires de b pre
sente directive. 

Annexe A (*) 

Ajouter : 
« 17.02 : autres sucres; sirops; succedanes du 
miel, meme melanges de miel naturel; sucres 
et melasses caramelises )) , a la ({ liste des pro
duits agricoles ... ». 

Annexe B (*) 

(") Tex:e cornp!et des annexes A et B voir J.O. no C 48 du 
16 rnai 19GS, p. r; et 10. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. En date du 23 fevrier 1 S68, la Commission a 
saisi le Conseil des Communautes europeennes d'une 
proposition concernant une troisicme directive en 
matiere d'harmonisation des legislations des Etats 
membres relative' aux taxes 'ur le chiffre d'affaires. 
Cette directive tend a fixer les modalites communes 
d'application de la taxe sur la valeur ajoutee anx 
op~rations portant sur de' prodmts agricole'. 

2. La Commission a dabore la propos1t1on en 
execution de l'article 15 de la deuxi~me directive 
du Conseil, du 11 avril 1967, en maticre d'harmo
nisation des legislations des Etat' membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires. Cet article 
stipule : 

« La Commission soumet au Conseil, clans les 
meilleurs delais, des propositions de directives 
concernant les modalites communes d'application 
de la taxe sur la valeur ajoutee aux operations 
portant sur les produits agricoles. » 

3. Au cours de sa session de mars 1966, le Parle
ment europeen a eu l'occasion de se prononcer sur 
les modalites de !'application de la deuxi~me direc
tive aux produits agricoles, en se fondant sur un 
rapport presente par M. Seuffert au nom de la com
mission du marche interieur, auquel etaient joints 
un avis de M. Klinker, redige au nom de la com
mission de !'agriculture, et un avis de M. Bersani, 
redige au nom de la commission des finances et de'i 
budgets. 

Aussi convient-il de rappeler tout d'abord les 
points essentiels de la position adoptee a l' epoque 
par le Parlement europeen et par ses commissions 
competentes, puis d' examiner clans quelle mesure 
la proposition faisant 1' ob jet de ce rapport tient 
compte des arguments avances par le Parlement. 

I - Le principe de !'application de la taxe 
sur la valeur ajoutee aux operations portant sur 

des produits agricoles et les observations du 
Parlement europeen sur la deuxieme directive 

4. Dans la resolution du 8 mars 1966, adoptee a 
la suite du rapport qu'au nom de la commission du 
marche imerieur M. Seuffert a elabore sur les moda
lites cl' application du systeme commun de la taxe sur 
la valeur ajoutee, il est dit, entre autres, que le 
Parlement 
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« Approuve la mise en oeuvre du systeme de 
la taxe sur la valeur ajoutee clans le secteur 
agricole, sous reserve que les exploitations 
agricoles aiem la faculte de choisir entre un 
systeme simplifie (regime de taxation forfai
taire neutralisant la charge en amont) et le 
syst~me normal de la taxe sur la valeur ajou
tee assorti de dispositions simplifiees; 

Invite la Commission a veiller avant tout a ce 
que les taxes dues au titre des livraisons de 
produits agricoles puissent effectivement etre 
repercutees; 

Invite en outre la Commission a garantir, au 
besoin par des dispositions speciales, que la 
taxe pen;:ue en amont sur les investissements 
des exploitations agricoles puisse etre imme
diatement et imegralement deduite. » 

5. Dans son avis sur la deuxieme directive, elabore 
pn M. Klinker, la commission agricole s'etait, elle 
am si, prononcee a 1' epoque en faveur de 1' assujettis
sement du secteur agricole a un systeme de taxation 
comportant des taux n~duits, sous reserve, toutefois, 
que soient prevues des modalites d'application sim
plifiees (taxation forfaitaire neutralisant la charge en 
amont) permettant de balancer la dette fiscale par les 
deductions taxe sur taxe, sans qu' il so it necessaire de 
determiner de maniere precise les recettes et les 
revenus per<;:us. 

6. Dans son avis (1) sur la troisieme directive, la 
commission de 1' agriculture souligne : 

« L'harmonisation des legislations des Etats mem
bres en ma tie re de taxe sur le chiffre d'affaires 
est l'une des conditions essentielles de la realisa
tion de la libre circulation des marchandises clans 
la Communaute et, plus particulieremem, du 
fonctionnement du Marche commun agricole. La 
necessite d'une harmonisation fiscale est aussi 
evidente clans le secteur des produits agricoles 
que dans celui des produits industriels pour les
quels !'union douaniere a ete realisee integra
lement au 1 er juillet 1968. Compte tenu du fait 
que, pratiquement pour la tota'it~ des produits 
agricoles, des organisations communes de marches 
ont ete creees et mises en vigueur, cette harmo
nisation doit meme etre consideree comme parti
culierement urgente. » 

(1) Avis de M. Khnker, n!dige au nom de la commission de 
l'agriculture - Annexe I, paragraphe 5. 
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7. Au Fr janvier 1970, 1' ensemble des produits 
agriooles fera l'objet d'une organisation du marche a 
1' echelle communautaire. C' est pourquoi il est neces
saire d' assurer la libre circulation des marchandises 
en supprimant des a present les frontieres fiscales. 

8. D'autre part, les decisions du Conseil en 
matiere de fixation des prix communautaires ainsi 
que les rapports entre ces prix doivent garder toute 
leur valeur. Cependant, les dernieres deliberations au 
se in du Conseil ont clairement montre qu' il devient 
de plus en plus difficile de fixer des prix communau
taires sans tenir compte de la fiscalite qui, dans les 
conditions actuelles, peut les grever a des degres 
differents. 

Comme le precise la Commission dans son expose 
des motifs e), 

« les consequences qui pourraient se produire en 
cas d' application de taux differents de taxe 
seraient, d'une part, directes sur les niveaux des 
prix, d' ::mtre part, indirectes sur 1' orientation de 
la production et sur le fonctionnement du 
F.E.O.G.A. » 

9. C' est pourquoi votre commlss1on des finances 
et des budgets se felicite de ce que, apres la premiere 
et la deuxieme directives en m1tif:.re de taxes sur le 
chiffre d'affaires, la Commission des Communautes 
ait presente. dans des delais relativement courts, une 
tro:sieme directive visant ?t appliquer le systeme 
communautaire de la taxe sur la valeur ajoutee a 
1' agriculture et cela selon des modalites qui tiennent 
compte des caracteres speciaux de celle-ci. 

II - For>dements et particularites de 
la proposition de la Commission 

lU. L'expos~ des motifs de la troisieme directive 
en matiere d'harmonisation des legislations des Etats 
meml;res relatives aux taxes sur le chiffre d' afbires 
(modalites communes d'application de la taxe sur 
la valeur ajoutee aux operations portant sur des pro
duits agricoles) definit (2) comme suit les trois objec
tifs de la proposition de la Commission : 

« permettre a 1' agriculture de s' integrer plus 
facilement a 1' economie generale et d, operer 
--sur le plan fiscal- dans les memes condi
tions de concurrence; 

faciliter la circulation des marchandises agri
coles a 1' interieur de la Communaute; 

eviter que dans les Etats membres, aux stades 
ou se ferment en principe les prix agricoles, 
la taxe sur la valeur ajoutee ait des incidences 
differentes sur ces prix. » 

11. Pour r~aliser ces objectifs. il importe de tenir 
compte des particularites de la politique et de 1' eco
nomie agricoles, des exigences techniques du systeme 
de la taxe sur la valeur ajoutee ainsi que de la poli-
tiqee fiscale des pays membres. . , 

(1) Doe. 13 'ul, p. 3, httera c. 
(3) Doe. 13/()8, p. 1, paragraphe 2. 

En particulier, la majorite des exploitants de la 
Communaute n'est pas en mesure de se conformer 
au systeme normal de la taxe sur la valeur ajoutee, ni 
de satisfaire a routes ses exigences techniques. 11 en 
est ainsi surtout en ce qui concerne la comptabilite 
et 1' etablissement des factures. 

Toutef.ois, le marche agricole commun ne pourra 
pas fonctionner si la libre circulation des produits 
agqcoles n' est pas assuree a 1' interieur de la Com
munaute et si l'on ne supprime pas tous les obstac~es 
aux frontieres ainsi que les distorsJons de la concur
rence entre les differents secteurs economiques qui 
interes.sent les produits agricoles. 

12. Pour ce qui est de l'asp::ct fiscal du systeme, 
il n' est pas possible d' assujettir six millions de contri
bm.bles nouveaux au systeme de la taxe sur la valeur 
ajoutee sans recourir a des modalites particulieres. 
En outre, l'application du 'YSteme a l'agriculture ne 
peut pas avoir pour effet qe modifier le caractere de 
neutralite de celui-ci. Enfin, !'harmonisation des 
imp(its sur le chiffre d'affaires, telle qu' elle a ete 
realisee par la Communaute dans le cadre des deux 
directives deja adoptees, laisse aux Etats membres 
toute latitude pour fixer les taux applicables sur leur 
territoire et, partant, pour determiner le volume de 
lems recettes budgetaires et mener la politique eoo
nomique et sociale qui leur parait la plus appropriee. 

13. Pour tenir compte de cette situation, la Com
mission propose - premier principe fondamental 
- l'instauration, au Fr janvier 1970, d'un taux com
mun applicable aux produits agricoles. Il s' agit d'un 
taux reduit que le Conseil fixera, au plus tard le 
1 er juillet 1969, sur la base de la moitie de la moyenne 
artihm§tique des taux normaux de la taxe sur la 
valeur aj:outee qui seront appliques dans les Etats 
memhres au 1 er janvier 1970 (article 4). 

Toutefois, 1' instauration du taux commun cam
parte plusieurs restrictions, pour eviter que dans ce 
domaine la liberte des Etats membres ne soit pas 
trap entravee. Le taux commun ne s'applique qu'aux 
produits agricoles enumeres dans la liste anflexee a 
la directive. D' autre part, il n' est pas applicable aux 
livraisons destinees aux consommateurs finals. les 
Etats membres gardant la possibilite d 'augmenter 
ou de reduire Ja charge fiscale au dernier stade. 

7 4. En outre, vu que t.outes les entreprises agri
coles ne sont pas en mesure, a l'heure actuelle, de 
se conformer au systeme normal de la taxe sur la 
valeur ajoutce, la Commission propose (article 7) 
d, appliquer a ces entreprises une taxation forfaitaire 
neutralisant la charge en amont. Ce regime repre
sente simplement un instrument d'imposition tech
nique et pratique. Il conduit a une compensation 
forfaitaire des taxes ayant greve les achats effectues 
par lcs agriculteurs et les services qui leur ant ete 
rend us. Pour eviter qu' il n' en resulte des avantages 
ou des desavantages financiers pour les producteurs 
agricoles, le taux forfaitaire devra etre fixe selon des 
regles communes dans trus les Etats membres, son 
montant etant calcule de maniere a permettre la 
compensation glohale des taxes payees en amont. 

Le regime forfaitaire propose soumet 1' acheteur 
de produits agriooles assujettis a la taxe sur la valeur 
ajoutee a 1' obligation d' etablir un document d' achat 
en deux exemplaires dont l'un doit etre remis a 
1' exploitant agricole. 

13 



Ce document tient lieu de facture et mentionne 
d'une fa~on distincte le prix hors taxe et la partie de 
taxe due par 1' « agriculteur forfaitaire ». L' acheteur 
est aurorise a deduire de la taxe dont il est redevable : 

le montant de la taxe sur la valeur ajoutee men
tionne dans le document d' achat susvise, dont il 
doit conserver un exemplaire contresigne par 
1' << agriculteur forfaitaire »; 

le montant de la taxe sur la valeur ajoutee qu' il a 
acquirte lui-meme. 

Le document d'achat permet, d'une part, a 
1' « agriculteur forfaitaire » d' exiger, au dela du prix 
net, le montant desrine a la compensation des taxes 
pc~~ues en amont et, d'aut,·:: part, a l'acheteur de le 
deduire de sa prcpre dette fiscale. 

15. La reglementation forfaitaire consti tue un 
expedient technique auquel il faudra recourir jus
qu'a ce que les agriculteurs soient suffisamment pre
pares a appliquer le systeme normal. L' objectif de la 
Commission conoi,te 2. etenclre ce sys::me !'. taus le, 
exploitants le plus rapidement possible. A cet effet, 
la Commission propose que tout << agriculteur for
faitaire ~> a it le droit d' opter pour 1' application du 
regime normal (article 9). 

16. Les associations de producteurs agriooles sont 
considerees comme eunt capables de tenir des anno
tations comptables suffi.sa:-rtes et de res!:c::cter les 
autres formalitcs dferentes a 1' imposition. C' est pour
guoi e:Ies som Clssujetties au 'YSt~me normal (arti
cle 8, alin~a I ) . 

Les conditions qui prevalent dans le secteur agri
cole variant d'un Etat a 1' autre, ces derniers gardent 
la faculte d' etablir les cri teres necessaires pour deli
miter le champ d'application du regime forfaitaire 
en fonction des differentes structures agricoles et 
leurs necessites adminlSt!atives (artic'e 8, a\inea 2). 
Cette faculte permettra aux Etats EJ.embr::s d'exclure 
du regime forfaitaire, sur la b;cse de crit'·res objeci£s, 
certaines categories de prodncteurs agricoles, mais 
aussi, .sur la base de criteres subjectifs, certains pro
ducteurs agricoles qui effectuent des annotations 
comptables suffisantes. 

17. La determination des tanx forb;taires natio
naux depend essentiellement de la charge fiscale 
grevant les achats de biens des agriculteurs forfai
taires et les services qui leur sont rend us. C' est 
pourquoi la Commission prevoit une procedure d'in
formation et, le cas ech6ant, de revision des taux 
forfaitaires dans le cas ou un Btat r:Jembre prevoit 
d' apporter a SOn systeme de taxe SUt la y:Jeur ajoutce 
des modifications susceptibles cl' enrra1r:er une varia
tion de la charge pesant sur les elerr.ents qui Ont 
servi a la determination de ces taux. Il appartient a 
la Commis~ion, apres consult:>tion des Etats mem
br;;s, d' apporter aux taux £orb.itaires fixes pour 
l'Etat membre interesse Ies ajustements necessaires 
pour tenir compte de la variation constatee de la 
charge fiscale (article 10). 

I 8. Contrairement au taux reduit commun, le taux 
forfaitaire peut varier d'un pays 8. 1' autre. Enfin, les 
taux normaux de h ta}:e sur la valem ajout~e. appli
cables a partir de 1970, pourront encore se modifier, 
de sorte qu' il y 8.urait des ecarts entre les charges 

' fiscales pouvant etre deduites par le.s agriculteurs. 
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19. Ainsi, les points essentiels de la proposrtwn 
de la Gommission sont au nombre de neuf : 

1) instauration d 'tm taux reduit commun au premier 
janvier 1970; 

2) application obligatoire de ce taux a to us les pro
duits agricoles enumeres dans la liste annexee a 
la directive; 

3) au plus tard le 1 er juillet 1969, le Conseil fh:era 
cc taux rcduit sur la base de la moitie de la 
moyenne arithmetique des taux norm:mx de la 
taxe sur la valeur ajoutee qui seront applicables 
dans les Etats membres au 1 er janvier 1970; 

4) instauration d'un systeme de deduction forfai
taire de la taxe payee en amom pour les entre
prises agricoles qui ne sent pas en mesure d' ap
plique;- le systeme normal de la taxe sur la valeur 
ajoutee; 

5) le taux forfaitaire devra etre fixe sur la base de 
regles communes pour chaque Etat membre, de 
m:tnEre a compenser globaleme,at les taxes 
payees en amont; 

6) le regim:: forfaitaire entralne, pour les achc:teurs 
de produits agricoles assujettis a la taxe sur la 
va~eur a;out~e l'oJlic;:tticm sup;)~(menta;re d'eta
blir un document d'achat en deux exemplaires, 
dont 1' un doit etre remis a 1' 8.griculteur; 

7) ce document d'achat menrio<:11~e d'une £aeon d~s
tincte le prix hor.s taxe et la p::trtie de la t;xe due 
par 1' « agriculteur forfai t:tire »; 

8) 1' acheteur est autorise a deduire de la taxe dont 
il est redevable au titre de la taxe perc;ue en 
amont, le montant mentionne dans le document 
d' a chat susvise ainsr que le montant qu' il a lui
meme acquitte; 

9) a h d:fference du taux reduit commun, le taux 
forfaitaire peut varier d'un pays a 1' autre. 

20. Pour etre complet, notons encore que la Com
mission a oomacre deux articles a des mesures de 
coordination, vu que trois p:.tys - la France, la 
republique fcder:tle d'Allemagne et les Pays-Bas -
appliquent des a present le regime de la taxe a la 
valeur ajoutee et que les Etats membres peuvent etre 
amenes. le cas echeant, a apporter des modifications 
a leur regime fiocal d' ici 1970. 

A l'article 4, paragraphe 5 (taux reduit commun), 
de sa proposition, la Commission prevoit pour les 
Etats membres une procedure d'inform:ttion et de 
oontfule a fin d' assurer la convergence entre le.s mesu-, 
res appliqu§es ou envisag§es par les Etats membres. 
Ces mesures visent la faculte accordee aux Etats 
membres d' appliquer aux livraisons de biens des tines 
aux acheteurs non assujettis a 1' impot ainsi qu' aux 
biens importes par ceux-ci, un taux autre que le 
t:mx reduit commun, en attend:,nt la suppression de 
1' imposi6o•1 des importati0'1S et 1' exoneration fiscale 
des e':poet:;tions. 

A 1' article 13, la Commission s' adresse aux Etats 
membres qui instituent un systeme de taxe sur h 
valeur ajmw§e anterieurement au 1 er janvier 1970. 
Ils s'Jn,t im'itcs a se corJormer. chncs la me<ure du 
po:-si1:-k aux disrositions de la directive, notamment 
en i:1trsdl,;s:,nr d::.r.s l::;Pr ko;;:shtioD, d \me p:trt. les 
dispositions d';:pplication de l'uticle 2 qui, dans 
certaines conditions, assujettissent a la taxe sur la 



valeur ajout~e les organismes d'intervention agricoles 
et, d'autre part, les dispositions d'application des 
principes du taux reduit oommun prevu a l' article 4, 
paragraphe 3, ainsi que le systeme forfaitaire defini 
aux articles 6 a 9. 

Ill -Observations sur la proposition de 
la Commission 

21. L'avis que, lors de l'examen de la deuxieme 
directive, le Parlement europeen a formule en ce 
qui concerne l' application du systeme de la taxe sur 
la valeur ajoutee a l' agriculture - avis dont il est 
fait etat au premier chapitre du rapport - et le 
texte de la troisieme directive temoignent d'une large 
identite de vues chez leurs auteurs. 

V otre commission des finances et des budgets 
constate avec satisfaction que dans l' elaboration de 
sa proposition concernant une troisieme directive, 
l' executif a repondu pour l' essentiel aux vcrux que 
le Parlement europeen avait formules. 

22. Les observations de la commission se limite
ront, comme celles de la commission de l' agriculture, 
a deux domaines : le domaine politique et instittl
tionnel et le domaine de l' application pratique. Votre 
commission tient a .souligner !'importance particu
liere qu' elle attache a des observations relatives aux 
questions d'ordre politique et institutionnel. 

A - Le domaine politi~·o-instittttionnel 

23. Axee sur l' agriculture, la proposition relative 
a la troisieme directive s'ecarte principalement en 
deux points du systeme commun de la taxe sur le 
chiffre d'affaires tel qu'il a ere arretc par le Conseil 
dans le.s deux premieres directives du 11 avril 1967 
a savoir : ' 

la mise en application d'un taux reduit commun 
de la taxe a la valeur ajoutee a partir du 1 er jan
vier 1970, 

!'application d'un taux forfaitaire.pour les exploi
tations agricoles qui ne sont pas en mesure de 
pratiquer le systeme normal de la taxe sur la 
valeur ajoutee. 

Afin que la libre circulation des produits agri
coles soit assuree, que les barrieres fiscales soient 
Climinces et qu' il so it tenu compte des particularites 
de l'arsriculture, la commission des finances et des 
budgets approuve en principe ces deux dispositions 
fondamentales. 

24. En revanche, la commtsswn estime que la 
r:r<.)(edure selon la~uelle, conformement a la propo
SltlOn de la Commission, le taux reduit commun et la 
taxe forfaitaire valables pour chaque Etat membre 
doivent etre fixes, prete le flanc a la critique. 

Conformement a !'article 4, alinea 2, 

« le taux reduit commun est fixe au plus tard le 
1 er juillet 1969 par le Conseil statuant a l'unani
mitc, sur proposition de la Commission, sur la 
base de la moitie de la moyenne arithmetique des 

taux normaux de la taxe sur la valeur ajouti:e qui 
seront appliques dans les Etats membres au 
premier janvier 1970. » 

Conformement a l' article 7, alinea 2, 

« le taux forfaitaire de « y » pour-cent est fixe 
pour chaque Etat membre au plus tard le 1 er juil
let 1969 par le Conseil statuant J. l'unanimitc sur 
proposition de la Commission. Il est determine 
sur la base des donnees macro-economiques dis
ponibles, a un niveau tel que la taxe sur la valeur 
ajoutee deductible ayant greve les achats de !'en
semble des agriculteurs forfaitaires et les services 
qui leur sent rendus puisse etre compensee glo
balement. Ce taux peut, le cas echeant, etre 
differencie pour certains secteurs de production. 
Toutefois, ce ou ces taux forfaitaires ne doivent 
pas depasser le taux reduit commun vise a 
r article 4. )) 

25. Il est vrai que le taux reduit commun n' est 
fixe que sur la base de 

« la moitie de la moyenne arithmetique des taux 
normaux de la taxe sur la valeur ajoutce qui 
seront appliques dans les Etats membres au 
Fr janvier 1970. » 

Il est vrai aussi que pour chaque Etat membre 
le raux forfaitaire est determine sur la base de 
donnees et a un niveau qui sont conditionnes par 
la directive elle-meme, que le Parlement prend posi
tion sur cette directive et qu' elle peut faire 1' ob jet 
de debars aux P:::.rlements nationaux. 

Cependant, il demeure qu'aussi bien le taux 
reduit commun que le taux forfaitaire de chaque 
Etat membre sont determines en dehors de route 
participation parlementaire, peu importe que ces 
taux different de ceux des impots approuves par les 
Parlements nationaux, ou qu' ils soient fixes sur pro
position de la Commission - sans que celle-ci air 
au prealable public ces propositions et qu' elles puis
sent ainsi faire l' ol~jet d' un de hat parlementaire -
ou que ces taux soient en definitive adoptes par le 
Conseil statu ant a 1' unanimite, m a is a huis dos. 

26. La fixation des impots constitue dans tous les 
pays ayant, comme ceux de la Communaute, une 
constitution democratique, l'une des prerogatives rra
diti.onnelles et primordiales du Parlcment. Meme si. 
en l'espece, comme l'a declare M. von der Groeben 
devant votre commission au cours de sa reunion du 
30 mai 1968, les competences du Conseil etaient 
etroitement limirecs, il n'en demeure pas moins que 
les institutions parlementaires se verraient privees 
d'une de leurs attributions. 

Certes, on a du mal a imaginer qu'une Commu
naute comme celle des Six pourrait se developper 
normalement si voutes les directives devaient etre 
soumises a l' approbation des Parlements des Etats 
membres. La procedure serait rrop longue et trop 
laborieuse et menacerait d' enrayer l' appareil commu
nautaire. Le trait<~ instituant la C.E.E. n'a d'ailleurs 
prevu qu'un nomhre limite de cas exceptionnels et 
Ctroitement circonscrits Otl des propositions elaborees 
a I' echelon mmmunautaire doivent etre adoptees par 
les Etats membres conformement a leurs regles 
constitutionnelles respectives ( ressources prop res, 
revision des traites). 
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Par ailleurs, il est impossible de restreindre les 
pouvoirs legislatifs des Parlements nationaux au 
benefice de la Communaute et en particulier, comme 
le voudrait la Commission - pour ce qui est dq 
droit d'initiative - au benefice de l'executif et du 
Conseil. 

27. Au fur et a mesure que se realise le Marcbe 
commun, de plus en plus de cas apparaissent qui 
rendent un veritable controle parlementaire indispen
sable. 

Bien qu' il en existe suffisamment d' exemples, 
no us n' en citerons que deux parmi les plus recents. 
Dans la resolution du 8 mars 1966 portant avis du 
Parlement europeen sur la deuxieme directive en 
matiere d'harmonisation des taxes sur le chiffre 
d'affaires (1), il est precise que le Parlement 

« estime que, dans la me sure ou 1' entree en 
vigueur de la directive entraine une limitation 
des pouvoirs legislatifs des Parlements nationaux, 
des pouvoirs equivalents doivent etre transfen§s 
au Parlemcnt europeen, en particulier en cas de 
modification des prescriptions prevues. » 

lorsqu' il a ere a ppele a se prononcer sur les pro
positions de la Commission concernant I' etablisse
mcnt de 1' ecm ilibre structure! sur le marche du lai t, 
qui prevoyaient notamment !'institution d'une taxe 
sur Ies matiercs ~rasses, le Parlement eurooeen a 
adopte, au cours de sa reunion du 22 mars 1968 (2). 
une re<olution dans laquelle il 

« rappelle avec insistance 1' exigence formulee 
dans sa resolution du 18 juin 1967 demandant 
que des ressources propres de la Communaute 
ne soient creees en application de !'article 201 
du traite instituant la C.E.E. que si, en meme 
temps, les pouvoirs budgetaires du Parlement 
europeen sonr renforces de maniere a assurer 
un controle parlementaire suffisant sur les res
sources propres de la Communaute qui ne sont 
pas soumises a un controle des Parlements natio
naux. » 

Dans le oonrexte de ses deci<:ions concernant le 
marche du lait, le Conseil a adopte cette taxe sur les 
matieres grasses. Mais avant, manifestement a la 
meme occasion. reconnu la necessite d'un controle 
parlementaire, il decida de mettre en ceuvre la decla
ration relative au renforcement des pouvoirs budge
taires du Parlement europecn qui est contenue dans 
le proces-verbal de sa seance en comite restreint du 
2) decembre 1963. Cependant, force est de constater 
que cette declaration n'a pas encore abouti a des 
resultats concrets. 

28. Conformement a son avis oui est joint au 
present rapport, la commission de -l'agriculh1re ne 
peut marquer son accord sur la proposition de la 
Commission concernant le taux commun et Ie· taux 
forfaitaire qu'a la condition (~) 

« que le Parlcment europecn puisse se faire 
cntendre avant la fixation du taux commun et 
du taux forfaitaire. » 

(1) .'1.0. no 53 du 24 mars I966, p. 752. 
(") '].0. no C 32 du G avril I968, p. C 32/5. 
(:1) Annexe I 0. 
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C' est pourquoi elle a invite la comm1sswn des 
finances et des budg~ts a proposer une modification 
a 1' article 4, paragraphe 2, et a 1' article 7, para
graphe 2, en cc sens que le taux n§duit commun et le 
taux forfaitaire seraient adoptes par le Conseil, sta
tuant a l'unanimite, sur proposition de la Commis
sion et apres consultation du Parle.ment europeen. 

la commission des finances et des budgets estime 
que la simple consultation du Parlement europeen 
dans Ies formes prevues actuellement - c' est-a-dire 
sans un rcnforcement des pouvoirs de cette institu
tion- nt:> vaut ni en valeur, ni en poids, le controle 
a present exerce par les Parlements nationaux. 

11 semble que le moment so it vcnu d 'apporter 
une solution au probleme si souvent evoque ces 
derniers temps du controle parlementaire sur lcs 
activites de la Communaute, en proccdant a un 
ren£orcement notable des pouvoirs du Parlement 
europeen. 

I! faudra bientot appliquer 1' article 201 du traite 
instituant la C.E.E., etant donne que le tarif exterieur 
commun a maintenant ete mis en place et que, selon 
Ies decisions du Conseil lui-meme, les reglements sur 
le financement du F.E.O.G.A. devrom etre revises. 
L' application de I' article 201 necessite une modifica
tion de la procedure budgetaire; il prevoit que les 
propositions qui seront faites en ce sens seront 
adoptees p:u Ies Etats membres « con£ormement a 
leurs regles constitutionnelles respectives », c' est-a
d ire qu 'elles seront soumises aux Parlements natio
naux. 

Dans le domaine fiscal, la deuxieme directive, et 
encore davantage la troisieme, montrem la necessite 
d'un controle parlementaire qui, si on le veur efficace 
et a I' abri de procedures trop Iaborieuscs ou pesantes, 
doit etre effectue par le Parlcment europeen. 

Confmmement a la troisieme directive, le taux 
reduit commun et les taux forfaitaires cntreront en 
vigueur au 1 er janvier 1970 .. c' est-a-dire a la fin de la 
periode transitoire. Dans I' intervalle, le reglement 
financier du secteur agricole devra etre revise, afin 
que le financement de la politique ar,-ricole puisse 
etre assure, comme le prevoit le reglement n° 25, 
par des ressources propres de la Communaute. En 
tout cas, des propositions concern:mt les re>sources 
p11opres doivent, conformemcnt aux dispositions de 
I' article 201, etre soumiscs aux Parlements nationaux. 
Ce sera it ]' OCC!sion de les saisir egalemcnt de pro
positions visant a tramferer au Parlement europeen 
h partie des nouvoirs legislatifs qu' ils ne sont plus 
en mesure d 'exercer en raison des reglementations 
oui ont ete adoptees entretemps et qui portent sur 
des matiercs aussi differc!1tcs aue la fiscalite et les 
marches agricoles. · 

29. C' est pourquoi votre commiSSIOn croit devoir 
nroposer que le taux reduit commun et le taux for
faitaire ne soient fixes par le Conseil sur proposition 
de la Commission que /or.r{we le Par!enzent etrropeen 
.re .rera prononce dans le.r ~onditions prh1tte.r par !es 
disvosition.r sttr le re1zforcement de se.r pozwoir.r 
adoptee.r par le.r Eta!s membres conformemC11f a 
!et~rs d:rde.r crm.rtittftionnel!e.r resj)ective.r. La Com
mission 'devrait etre chan.;~c de presenter au Consc:I 
avant le Fr avril 1969. en vertu de !'article 201, non 
seulement des propositions concernant lcs ressources 



propres, mars encore des propositiOns visant a un 
renforcement general des pouvoirs du Parlement 
europeen. 

Au cas ou ces dispositions ne pourraient etre 
adoptees par les Etats membres et ratifiees par les 
Parlements nationaux suffisamment a temps pour 
qu' elles puissent entrer en vigueur au moment ou 
le Conseil devra fixer le taux reduit commun et le 
taux forfaitaire en vue de leur application au 1 er jan
vier 1970, il ne faudrait evidemment a aucun prix 
qu'une decision so it arretee avant qu' il ait ete donne 
au Parlement d'en deliberer. 

B- Modalites del' application 

30. Les modalites d' application devront tenir 
compte du fait que la France, la republique federale 
d' Allemagne et les Pays-Bas ont deja institue un 
systeme de la taxe sur la valeur ajoutee. 

L' executif a adre.sse a votre commission des finan
ces et des budgets, ainsi qu. a la commission de 1' agri
culture, une etude comparative du systeme commu
nautaire et des systemes franc;:ais et allemand de la 
taxe sur la valeur ajoutee. 

Pour ce qui est du regime special applicable aux 
agriculteurs, la commission de !'agriculture a expose 
clans son avis 1' essentiel des idees developpees clans 
cette etude. Cet avis est annexe au rapport. La 
commission des finances et des budgets estime des 
lors superflu de revenir ici une nouvelle fois sur 
les conclusions a en tirer. Toutefois, elle ne voudrait 
pas manquer de souligner, de meme que la Commis
sion des Communautes europeennes, que ces conclu
sions mettent en lumiere 1' opportunite, a la fois en 
raison des imperatifs de l' harmonisation fiscale et 
pour des motifs tenant au developpement de la poli
tique agricole commune, d' inclure le plus tot possi
ble, clans les systemes nationaux de la taxe sur la 
valeur ajoutee, une reglementation communautaire 
relative a son application a 1' agriculture. 

Votre commission partage !'avis de la commis
sion de 1' agriculture, selon lequel 1' adaptation de 
certaines dispositions nationales au systeme commu
nautaire n' aura qu'une portee restreinte et ne soule
vera pas de grandes difficultes. 

Cependant, les commissions saisies de la propo
sition de directive se sont plus particulierement 
interessees aux trois questions suivantes : 

31. Le regime forfaitaire prevu a 1' article 7 de la 
proposition de la Commission se limite aux biens 
de la liste figurant a 1' annexe A de la directive. Dans 
le .systeme allemand, en revanche, le regime forfai
taire s' applique d l' ensemble des operations realisees 
par un agriculteur clans le cadre d'une exploitation 
agricole ou forestiere. 

Ind~pendamment de !'importance de cet ecart 
entre le regime commun et le regime allemand, la 
question se pose de sa voir s' il n'y a pas lieu d' etendre 
le regime commun forfaitaire a !'ensemble des ope
rations realisees clans le cadre d'une exploitation agri
cole ou forestiere, de maniere a conferer a ce regime 
- comme il se doit - une structure aussi simple 
que possible. A ce propos, la Commission a fait sien 
un amendement propose par la commission de l'agri-

culture en le completant par un renvoi a 1' article 12 
du pro jet de directive (voir paragraphe 8 de la 
proposition de resolution). 

32. A 1' annexe A de la directive figure la liste des 
pfiDduits soumis a la taxe sur la valeur ajoutee au 
taux reduit commun et au taux forfaitaire commun. 

Dans son avis, la commission de 1' agriculture 
declare que cette liste devrait etre completee par la 
position 17.02 du tarif douanier commun ( « autres 
sucres; sirops, succedanes du miel, meme melanges 
de miel naturel; sucres et melasses caramelises )) ) . 

La commission de 1' agriculture, de meme que 
votre commission des finances et des budgets, se sont 
demande s'il n'y avait pas lieu d'inclure egalement 
clans cette liste la position 22.06 du tarif douanier 
commun ( « vermouths et autres vins de raisins frais 
prepares a 1' aide de plantes ou de matieres aroma
tiques »). 

La Commission des Communautes europeennes 
a ·attire l' attention sur le fait qu' a son avis ce serait 
aller trop loin que d' inclure cette derniere position 
clans la liste puisque, selon elle, il ne s' agit plus de 
produits agricoles mais, au contraire, de produits 
industriels. Elle a rappele, en outre, que les Etats 
membres sont libres d 'appliquer des taux differents 
clans le cadre des deuxieme et troisieme directives. 

Aussi votre commission n' insiste-t-elle pas sur 
ce dernier point. A la demande de la commission de 
1' agriculture, elle fait cependant sienne la modifica· 
tion proposee par celle-ci et suggere que le poste 
tarifaire 17.02 ( « autres sucres; sirops, succedanes du 
miel, meme melanges de miel nature!; sucres et 
melasses caramelises ») so it a joute a 1' annexe A. 

33. La commission de 1' agriculture attire en outre 
1' attention de votre commission sur le fait qu' il est 
prevu a 1' article 6, paragraphe 2, de la proposition 
de directive que le regime particulier concernant les 
petites entreprises vi se a 1' article 14 de la deuxieme 
directive ne s'applique pas aux producteurs agricoles. 
Ainsi, les exploitants agricoles et forestiers sont 
expressement exclus du regime applicable aux petites 
entreprises. Or, aux termes de la loi allemande sur la 
taxe sur la valeur ajoutee, les exploitants agricoles 
peuvent egalement choisir le regime applicable aux 
petite.s entreprises. La commission de !'agriculture a 
invite votre commission a modifier comme suit !'ar
ticle 6, paragraphe 2 : 

« Le regime particulier concernant les petites 
entreprises visees a 1' article 14 de la deuxieme 
directive ne s' applique pas aux producteurs agri
coles dans la mesure ou ils sont soumis au 
regime forfaitaire. » 

Votre commission voudrait donner suite a cette 
demande, car elle estime qu'une pareille modification 
ne porterait pas atteinte a la primaute du regime 
forfaitaire de 1' agriculture, en tant que regie gene
rale, sur le regime special des petites entreprises. 
Elle donne aux producteurs agricoles qui n' optent 
pas pour le regime forfaitaire, la possibilite de recou
rir au regime particulier applicable aux petites entre
prises. 

34. Pour ce qui est de la simplification des forma
lites necessaires, si la proposition de la Commission 
prevoit qu' ii incombe a I' acheteur, et non pas a 1' agri-
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culteur d'etablir un document d'achat, comme il est 
indiqud au paragraphe 14 - elle stipule egalement 
que I' agriculteur forfaitaire do it contresigner ce 
document. 

L' apposition du contreseing conduit a un surcroit 
de travail considerable pour 1' agriculteur, d' autant 
plus que celui-ci ne pent se contenter de signer mais 
do it en outre restituer I' exemplaire contresigne a 
I' acheteur. 

La commission de I' agriculture s' est cependant, 
par majorite, prononcee en faveur du maintien de 
cette oontresignature. 

3 5. Enf in, la commission de 1' agriculture se 
demande si l' exclusion, prevue a I' article 8, des asso
ciations de producteurs agricoles du regime forfai
taire ne risque pas de compromettre le renforcemenr 
recherche de la cooperation entre les agriculteurs 
de la Communaute. Cette question a aussi ere soule
vee au sein de la commission ecollJomique. 

Votre commission ne partage pas entierement les 
craintes exprimees. 

Votre commission des finances et des budgets 
estime que, conditionnee comme elle I' est par les 
reglementations communautaires concernant I' orga
nisation des marches et les associations de produc
teurs, I' evolution de I' agriculture empechera vraisem
blablement les apprehensions de la commission de 
I' agriculture de se materialiser. D' autre part, votre 
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commiSSlOn - au meme titre, semble-t-il, que la 
comm1sswn de 1' agriculture - se rallie pleinement 
aux efforts deployes par la Commission des Com
munautes europeennes en vue d · assujettir progressi
vement tons les producreurs agricoles au systeme 
normal de la taxe sur la valeur ajoutee. C' est pour
quoi elle est d' avis que c' est a juste titre que la direc
tive attend des entreprises, associations, cooperatives 
et groupements de producteurs qu' ils soient capables 
de tenir des annotations comptables suffisantes et 
qu'elle prevoit qu'ils peuvent etre tenus d'appliquer 
le systeme normal de la taxe sur la valeur ajoutee. 

36. Pour conclure, la commission des finances et 
des budgets voudrait souligner a nouveau qu' elle se 
felicite de la presentation par 1' executif de ce pro jet 
d'une troisieme directive. 

Elle e.stime que, sous reserve de certaines modifi
cations qui, selon elle, devraient y etre apportees, ce 
pro jet represente une contribution decisive a 1' ache
vement du marche commun agricole, puisqu'il con
duit notamment a la suppression des frontieres fis
cales, tout en respectant les particularites inherentes 
a I' agriculture. Elle croit en outre que cette directive 
pourra erre mise en ceuvre sans difficultes majeures. 
C'est pourquoi elle invite, d'une part, les institutions 
communautaires, notamment le Conseil et h Com
mission, a faire le necessaire pour que cette directive 
so it arr~t~e dans les meiEeurs delais, et, d' autre part, 
les Etats membres a mettre celle-ci en vigueur selon 
le calendrier prevu, en attendant les mesures requises 
d' adaptation au regime communautaire. 



Avis de la commission de !'agriculture 

Redacteur : M. Klinker 

Par lettre du fi avnl 1968, le prestdent du Consetl des Communautes curopcennes a consulte 
le Parlement europeen sur la presente proposition de directive. En date du 11 avril 1968, le 
president du Parlement europeen a renvoye cette proposition de duective a la commisswn des 
fmance> e~ des budgets. competente au fond, et a la commiSSIOn de !'agriculture amSI qu'a la 
COffiill"s!On economique, S.liSies pour avis. 

En sa reumon du 26 avnl 1968, la comm!SSwn de l"agnculture a designe M. Klmker comme 
redacteur pour avis Au cours de ses reunwns des 7 et 8 mai, l 0 et 11 juin et 1 0 et 11 sep
tembrc 1968, la comm!SSwn a examine la proposition de directive am si que le pro Jet d' aVIs 
ebbore par 1\1. Kltnker. La verswn definitive du present avis a ete adoptee le 10 septembre 1968 
avec 1 '5 voix pour et '5 Cibstentions. 

Etaient presents : MM. Boscary-Monssenin, president, Sabatini et Vredeling, vice-presidents, 
Kltnker, redacteur pour avis, Badmg, Bersani, Bnot, Brouwer, Carbom, Dewu!f, Droscher, 
Kriedemann, Li.1cker, M 1

h· Lulling, MM. 1\farenghi, Mauk, Muller, Richarts, Vals, Van der Ploeg 

I - Introduction 

1. La presente proposltlon de direwve a ete E:laboree 
par la Commission en applicatwn de !'article 15, para
graphe l, de la deuxieme directive du Conseil, du 11 avril 
1967, en matiere d 'harmonisation des legislations des Etats 
membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires e) 
On y lit: 

« La Commission soumet au Conseil, clans les meilleurs 
delais, des propositions de directives concernant les 
modalites communes d 'application de la taxe sur la 
valeur ajoutee aux operations portant sur les produits 
agricoles. » 

En arretant la deuxieme directive, le Conseil a, par 
consequent, deja pris une decision sur le prmCipe de 
l'incurporation de l' agrictt!tttre <11t SJ'Sterne commmz de la 
taxe wr la valeur ajo11tee. 

La fixation des modalites d'application a ete repartee a 
une date uJterieure maJS qui ne devratt pas etre trap 
lointaine. 

2 Dans son avis sur la propos1t10n d'une deuxieme 
directive ("), la commission de !'agriculture s'etait deja 
prononcee - sous certaines conditions et reserves - pour 
1' incorporation de 1' agriculture clans le systeme commun de 
la taxe sur la valeur ajoutee. Etant donne la situation parti
cuW:,re de !'agriculture, la commission avait notamment 
propose de prevoir des modalites d'application simplifiees 
pour le secteur agricole, permettant aux producteurs de 
prou§der a une di-f<~lc,ztiOil forf(//f(/i1'e des taxes pe1 (lteS ell 

amont., Simultanement, tout exploitant aurait la faculte 
d · opter pour 1' application normale du systeme de la taxe 
sur la valeur ajoutee 

3. La commission de !'agriculture constate avtc satisfac
tion que 1' executif a, clans 1' elaboration du present pro jet 

(1) '].0. no 71 du 14 avril 1967. 
(2 I Annexe III au (apport Seuffert doe. 1/66. 

de directive, repondu aux vceux que, sur sa proposition, 
le Parlement europeen avait formules clans son avis sur 
la deuxieme directive. 

En ce qui concerne la fixation d'un taux commun de la 
taxe sur la valeur ajoutee, la Commission des Communautes 
europeennes est meme allee au dela des suggestions du 
Parlement. Elle propose de fixer, pour les livraisons de 
produits agricoles, un ta11x rMuit cumm1111 applicable des 
le !"' juillet 1969. 

4. La commission de 1' agriculture ne pent que souscrire 
a cette courageuse initiative, dont on ne saurait sous-estimer 
1' importance pour 1' integration europeenne et, plus parti
culierement, pour la realisation de la politique agricole 
commune. 

Elle demande toutefois que le Parlement europeen 
puisse etre entendu au moment de la fixation du taux 
commun. 

Les differents aspects de la proposltlon de la Commis
sion et les observations que celle-ci appelle de la part de 
la commission de !'agriculture sont resumes ci-apres. 

II - Oojectifs et principes de base de 
la troisieme directive 

5. L'harmonisation des legislations des Etats membres en 
matiere de taxes sur le chiffre d'affaires est l'une des condi
tions essentielles de la realisation de la libre circulation 
des marchandises clans la Communaute et, plus particu
lierement, du fonctionnement du marche commun agricole. 
La necessite d'une harmonisation fiscale est aussi evidente 
clans le secteur des produits agricoles que clans celui des 
produits industriels pour lesquels !'union douaniere a ete 
realisee integralement au 1 er juillet 1968. Compte tenu du 
fait que, pratiquement pour la rotalite des produits agri
coles, des organisations communes de marches ont ete 
creees et mises en vigueur, cette harmomsation doit meme 
etre consideree comme particulierement urgente. 
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6 Les decisions du Conse1l des Communautes europeen
nes des 27, 28 et 29 mai 1968 relatives au pnx indicatif 
et aux mesures d 'intervention pour le lait et les produits 
laitiers ont clauement montre qu'il est de plus en plus 
diffiole de fixer des prix communs sans tenir compte des 
charges fiscales. Dans ses d~bats, le Conseil a ete notam
ment confronte avec le fait que certains Etats membres 
appl!qua1ent ]a taxe Sur ]a vaJeur ajoutee a des JivraiSOns 
de produits agricoles, alors que clans d'autres Etats mem
bres ces livraisons sont soumises a d 'autres dispositions 
de !' imp6t sur le chiffre d'affaires. 

L 'applicatiOn d 'un systeme commun de taxes sur la 
valeur ajoutee est done aussi bien clans !' interet du deve
loppement de la politique agricolc commune elle-meme 
que dans celui de la ueutra!tte conc11rrentielle clans les 
echanges commerciaux, aussi bien a l'interieur de la Com
munaute qu'a l'interieur des Etats membres. La fixation 
de modalit~s communes pour I' applicatiOn de la taxe sur 
la valeur ajoutee aux operations portant sur des produits 
agricoles constitue, par consequent, une contribution impor
tante au progres de la politique commune 

8. D 'apr~s la Commission des Communautes europeen
nes. I' incorporation de !'agriculture clans le systeme com
mun de la taxe sur la valeur ajoutee doit contnbuer a 
faciliter l'integratwJJ du sectem· agricole J I' economie ghze
rale et a eviter, autant que possible, que !'application de 
cette taxe n 'air des effets divergents sur la formation des 
prix des prod!llts ,1grimles. 

9. En ce qm concerne les prinnpes de base des disposi
tions proposees par la Commission, il faut surtout rappeler 
que le pro jet de la troisiemc: directive s 'ecarte en deux 
points du systeme commun de la taxe sur le chiffre d'af
faires creC: par la premiere et la deuxieme directives, a 
savou 

le pro jet de directive prevoit, d 'une part, la mise en 
appltcatwn d'un t.:l!\ comm'tll d~ I<~ td\t wr /.1 l'aiull' 

a;outee pour les produits agricol<:s a partir du 1 "' jan
vter 1970; 

d 'autre part, les producteurs agncoles ('! sont soumis 
au systeme de la taxe sur la valeur ajoutee par le biais 
d 'un reg1me transitoire QUI aut•Jrise une compensation 
torf.utair,' des taxes per~ues en amont sur leurs achats 
et sur les prestations de services auxquelles ils ont 
recours. 

10. La commtsswn de l'agnculture peut, clans !'ensemble, 
approuver ces deux elements de base de la proposition de 
!'executif. L'institution d'un taux commun d'imposition 
pour les produits agricoles lui semble une consequence 
logtque de l'untftcatwn, J. !'echelon communautaue, des 
poliuques agricoles des Etats membres. Elle tient cependant 
a fa1re remarquer que la fixation par le Conseil des Com
munautes d'un taux commun et d'un taux forfaitaire pour 
chaque Etat membre aura pour effet de reduire la compe
tence legtslative des Parlements natwnaux. Ausst ne peut
elle se declarer d 'accord avec la proposition de la Com
mission qu 'a condition que le Parlement europeen puisse 
tout au moins donner son avis avant que ne soient fixes 
le taux commun et le prix forfaitaire (articles 4 et 7 de la 

(J) La notton de « producteur agncole » et des actiVItC" qu'elle 
recouvre est dCfmte a l'arttcle 3 et a !'annexe B de la propo
sttwn de duective. Dan~ le rfgtme allemand (loi sur la taxe 
'lUr le chiffre d'affaires - taxe <;Ur la valeur 3JOUtCe - du 
29 mar 1%7, J.O. de la republrque federale d'Allemagne I, 
no 3U, du 2 JUill 19()7, p. 5+5-547), les producteurs agricoles 
"ont, au contratre, considere~ comme des « entrepreneurs » 
n!ah<.;ant un chtffre d'affa1re~ dan.;; le cadre d'une explottation 
agncole et forestihe. 
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proposlt!on de duective!. Les observatwns ci -apres de la 
commission de I' agriculture traiteront des particularites du 
regime forfaitaue propose. 

III - Problemes d'application 
du systeme propose 

11. Pour apprecier correctement les problemes qui pen
vent se poser dans les differents Etats membres, par smte 
de la mise en application du regime forfaitaire propose 
par la Commission, il semble necessaire d'examiner bne
vement les regimes en vigueur jusqu'a present. 

En ce qui concerne le regime /ranrais, il faut rappeler 
que la Jot de reJorme I 1 ), edtctec en 1966, accorde .lU:\ 

proprietaues d' exploitatwns agncoles le droit d 'opter, sous 
certames conditions, pour la taxe sur la valeur ajoutee (arti
cle '5, paragraphe 1, alinea 3, et article 5, p:uagraphe 2, de 
la loi de reforme). L'article 12 de la loi de finances de 
1968 1 2 ) co•1t1ent des dtsposlt1ons sur 

le systeme de compensation pour les exploitants agri
coles non soumis a la taxe sur la valeur ajoutee; 

-

1

le regime special d'imposition des exploitants agricoles 
qui optent pour I' application de la taxe sur la valeur 
aJoutee. 

12. I! ressort de ces dispositions que les exploitants 
agricoles fran~a1s dont les hvraisons ne sont pas soumises 
a la taxe sur la valeur ajoutee devront, a partir du 1 er octo
bre 1963, choisir entre les deux regimes speciaux suivants : 

le paiement d 'une compensatiOn forfaitaire par l'Etat 
pour J'imp6t frappant les achats de l'exploitant agricole 
correspondant a un montant de 2 C:c de ses ventes de 
proJmts agricoles d'origine vegerale et a un montant de 
) ·-; de ses vcntcs de prodUtts d'ongtne antmale 1 ,, ) • 

ou une restit11tion d' impot pour les achats de materiel 
dgricole egale a 6,25 ~r du prix facture aux exploitants 
agricoles lors de l' acquisition Ce regime expire au 
31 decembre 1911. Les exploitants agricoles franc;ais 
releveront automauquement, apres cette date, du regime 
de la compensation forfaitaire dans la mesure ou, 
entre temps, th n'auront pas t'ce dSSUje:tt< ell> reg1rne 
forfaltaire communautaire. 

13. D'apres les renseignements de la Commission des 
Communautes europeennes, le regime special comporte, 
pour l<:s exploitants agricoles fran<;ais qui ont opte pour 
r application de la taxe sur la valeur ajoutee, les dtspositions 
suivantes : 

les exploitants agricoles sont dispenses des declarations 
mensuelles et tenus a une seule declaration annuelle 
qui doit faire apparaitre les donnees necessaires au cal
cul de l' imp6t du; cet 1mp6t est acquitte par acomptes 
trimcstriels; 

le fait generateur de la T.V.A. due par les agriculteurs 
au titre de leurs ventes est constitue par les encaisse
ments des acomptes ou du prix, et non pas par les 
livraisons de la marchandise conformement a la regie 
normale (loi de reforme, article 9, paragraphe 1 a); 

(1) ].0. de la Repubhque fran~arse du i 1anvier 1966, p. 163 et s. 
l'l Loi no 67-1114 du 21 decembre 1967. 
(·~l Pour le la1t et le" produns lattters, le taux de l'impOt e:;;t de 

2 :;, o; pour les volarlle., d'abattage, Ies reufs et Ies pore<;, dans 
la mesure oil ces produtts ~ont ecoule.;; par de<> groupements 
de producteurs, le taux est de 4 %. 



la regie du decalage d'un mois pour la deduct!On de 
la taxe ayant greve les biens autres que les immobili
satwns et les services ( art1cle 13 du decret n° 67-92 du 
1 er fevrier 1967) ne s 'applique pas aux exploitants 
agricoles. 

14. Le systeme forfaitaire introdUlt par la legislation 
allemande (MWstG, paragraphe 24) est d'une applica
tion plus simple. Les exploitants agricoles facturent sur 
leurs ventes la taxe au taux reduit de 5 CO (3 r;c, pour les 
produits forestiers). Etant donne que la taxe payee par les 
agriculteurs lors de leurs achats est censce correspondre a 
5 % ( ou 3 %) du chiffre des ventes, ils n 'ont rien 
a verser au fisc. Les exploitants agricoles qui ne veulent 
pas beneficier automatiquement de ce regime special pen
vent opter pour I' application normale de la taxe sur la 
valeur ajoutee. Dans ce cas, depuis le pr juillet 1968, une 
taxe sur la valeur ajoutee de 5,5 % est prelevee sur les 
livraisons de produits agricoles. 

15. Le regime forfaitaire propose par la Commission 
pour la Communaute differe d'une certaine maniere du 
systeme forfaitaire introduit en France et en Allemagne. 
Ce regime prevoit la mise en application d'un taux /or/ai
taire, a determiner par le Conseil de ministres pour chaque 
Etat membre d'iciau 1•r juillet 1969, pour les taxesacquittees 
en amont par les cultivateurs lors de I' achat de moyens 
d 'exploitation (article 7, paragraphe 2, de la proposition 
de directive). Ce taux forfaitaire est determine, sur la base 
des donnees macro-economlques d!sponibles, a un niveau 
tel que les taxes per~ues en amont puissent etre compen
sees globalement. En cas de vente de produits agricoles 
par un agriculteur ayant opte pour I' imposition forfaitaire, 
I' acheteur assujetti a la taxe sur la valeur ajoutee verse a 
I' agriculteur, en sus du prix de vente, les taxes per~ues en 
amont, calculees d 'apres le montant forfaitaire precite. 
La taxe due par l'acheteur, dans la mesure ou il n'est pas 
lui-mhne (( a{!;riculteur for/ciitaire )), est egale a la difference 
entre la taxe - calculee suivant le taux redttit commttn -
due pour les livraisons de I'« agriculteur forfaitaire » et la 
taxe payee par I' acheteur a I' agriculteur suivant le faux 
for/aitaire « y ». 

16. La mise en application de ces dispositions exige une 
adaptation des dispositions nationales au systeme commu
nautaire. Ces adaptations auront, dans le cas du regime 
allemand de la Mehrwertsteuer et de la loi neerlandaise 
concernant la taxe sur la valeur ajoutee (') recemment 
edictee, une portee limitee, car ces deux legislations ont 
ete elaborees en route connaissance des etudes de la Com
mission. En ce qui concerne la loi neerlandaise, il faut 
souligner que la proposition d'une troisieme directive de 
la Commission avait deja ete presentee au Conseil au 
moment ou cette loi a ete arretee. 

17. Une difference plus importante entre la proposition 
de la Commission et la loi allemande resulte du fait que 
le regime forfaitaire vise a I' article 7 de la proposition est 
l!mlte a la fourniture des (( biens de la liste )) figurant a 
!'annexe A de la directive (article 6, paragraphe 1). 

Dans le systeme allemand, au contraire, le regime 
forfaitaire s'applique a routes les operations realisees par un 
entrepreneur dans le cadre d'une exploitation agricole et 
forestiere. La simplification a laquelle tend le regime forfai-

(1) Staatsblad van het KoninkriJk der Nederlanden, nu 329, du 
1.7.1968. La loi neerlandaise sur la taxe sur la valeur ajoutee 
prevoit, pour les livraisons de produ1ts agricoles, un taux 
redult de 4 %; le taux normal est de 12 ~-6. 

taire ne peut, en effet, etre pleinement assuree que si elle 
parte sur routes les operations realisees dans le cadre d'une 
exploitation agricole ou forestiere. Le regime forfaitaire 
prevu pour la Communaute devrait, par consequent, s'ap
pliquer non seulement aux livraisons des biens de la liste, 
mais a toutes les operations et, plus particuW:rement, aux 
prestations de services des exploitations agricoles (1

). La 
commission de I' agriculture invite done l' executif a pre
senter des que possible des propositions complementaires 
pour !'harmonisation des dispositions fiscales que les Etats 
membres appliquent aux services fournis dans les secteurs 
agricole, forestier et de la peche. 

La commisswn de !'agriculture estime qu'il serait en 
outre utile que les differents services de la Commission, 
qui ont participe a I' elaboration de la proposition, en 
soumettent certaines parties a une revision et reexaminent, 
par exemple, la question des exonerations prevues a l' arti
de 5. Pour eviter que ces exonerations ne donnent lieu 
a des abus, il conviendrait que la promulgation de la 
presente directive s 'accompagne de la publication de dispo
sitions appropriees a cette fin. 

18. D 'autre part, la commission de I' agriculture a cons
rate que la liste reproduite a I' annexe A de la proposition 
de la Commission n'etait pas complete. Elle aimerait sur
tout y voir inclure la position n° 17.02 du tarif douanier 
( « autres sucres; sirops; succedanes du miel, meme melan
ges de miel nature!; sucres et melasses caramelises »). 

Certains membres de la commission de !'agriculture ont 
meme demande d'y inserer, en outre, la position n" 22.06 
du tarif douanier ( « vermouths et autres vins de raisins 
frais prepares a ['aide de pJanteS DU de matieres aromati
ques » ). Pour ce qui est de cette derniere demande, la 
Commission a declare qu'elle ne pouvait y acceder du fait 
qu'il ne s'agit pas de produits agricoles, mais bien de 
produits industriels. De I' avis de la commission de I' agri
culture, nous nous trouvons la en presence d'une question 
de definition qui implique egalement une decision de 
caracterc politique et fiscal C' est ainsi, par exemple, qu 'il 
est interessant de constater qu' aux termes de la legislation 
allemande sur la taxe sur la valeur ajoutee, tous les vins 
(de meme que la biere) sont consideres comme des produits 
industriels et a ce tltre assujettis au taux plein de la taxe 
qui est de 11 %. 

19. L'article 6, paragraphe 2, de la proposition de la 
Commission prevoit que le regime particulier concernant 
les petites entreprises, vise a !'article 14 de la deuxieme 
directive, ne s 'applique pas aux producteurs agricoles. I! 
resulte de cette disposition que les exploitants agricoles et 
forestiers sont expressement exclus du regime des petites 
entrepriscs. Aux termes de la loi allemande, les exploita
tions agricoles ont, au contraire, la faculte d 'opter aussi 
pour le regime des petites entreprises. 

La question se pose de savoir si la disposition precitee 
ne devrait pas etre supprimee ou, du mains, s'il ne convien
drait pas d. inclure a l' article 6, paragraphe 2, apres « pro
ducteurs agricoles », les mots « dans la mesure ou ils sont 
soumis au regime forfaitaire ». Une telle modification ne 
porterait pas atteinte a la primaute du regime forfaitaire 
de I' agriculture, en tant que regie generale, sur le regime 
special des petites entreprises, mais donnerait aux produc
teurs agricoles qui, pour des raisons donnees, ne se decide
raient pas en faveur du regime forfaitaire, la possibilite 
de beneficier du regime special des petites entreprises. 

(1) La Commission s'est re~erve la pO<;<nbihte, a l'artlcle 12 de la 
prooosttlon de directive, de soumettre, avant le ler iuillet 
1969, au Conseil des propositiOns pour le secteur des services. 
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20. Au quatrieme considerant de la proposition de la 
Commission, il est dit 

« qu'en raison de la situatwn parocul!cre du secteur de 
la production agricole clans la Communaute, de nom
breux producteurs agricoles ne soot pas encore a meme 
d 'assurer routes les obligations necessaires pour 1' appli
catiOn normale du systeme de taxe sur la valeur ajou
tee ... , qu'en consequence, Il est necessaire de prevoir 
pour ces producteurs des modalites particulieres d'ap
pl!catwn en instaurant un reglme qui vise ... a le; 
Iiberer des obligations de comptabilite, de facturation, 
de declaration et d'acquittement ... "· 

La question se pose de savoir si la procedure prevue 
a 1' article 7' paragraphe 3' de la proposition de directive 
correspond bien a I' esprit de ce considerant. En effet, 
1' article 7, paragraphe 3 c), prevoit notamment que 1' « agri
culteur forfaitaire » crmtresigne les documents d 'achat 
(creances). Cette contresignatnre impose une charge sup
plementaire considerable aux agriculteurs, d 'autant plus 
qu'il ne s'agit pas seulement d'obtenir la contresignature 
de ]' « agriculteur forfaitaire », mais en plus de restitner a 
1' acheteur 1' exemplaire contresigne du document d 'achat. 

21. La commission de 1' agricultnre a plusieurs fois exa
mine cette question en presence de representants de I' exe
cutif. Ceux-ci ont declare que la dispositwn precitee a ete 
inscrite clans la proposition de directive pour exclure autant 
que possible les « ventes sans facture ». Selon ces memes 
representants, !'obligation faite a J'agriculteur de contreS!
gner un exemplaire du document represente une possih!hte 
de contr6le a laquelle on ne peut renoncer. Dans ces condi
tions, la majorite de la commisswn de ]'agriculture a 
decide de ne pas presenter de modification a ]'article ~ 

paragraphe 3. 

22. Selon la Commission, le regime forfaitaire ne Joit 
entrainer, en principe, aucun avantage ni desavantage 
financier pour I' agriculture. C' est pourquoi ni les produc
teurs agricoles qui sont a meme de satisfaire aux exigences 
normales en matiere de droit fiscal, ni les associations de 
producteurs agricoles ne pourront se prevaloir du regime 
forfaitaire (article 8); en outre, chaque « agriculteur for
faitaire » aura le droit d'opter pour !'application du regime 
normal de la taxe sur la valeur ajoutee (article 9). 

23. En ce qui concerne les dispositions de 1' article 8, la 
commission de l'agriculture souligne qu'elles entrainent 
quand meme une certaine discriminatJOn a l'egard de 
certains agriculteurs et groupements de producteurs. Elle 
a conscience du fait que cette discrimination correspond 
a !'intention de la Commission d'amener progressivement 
1' agriculture a ]'application du regime normal de la ta.'Ce 
sur la valeur ajoutee, tel qu'il a ete defini dans la deuxieme 
directive. C'est d'ailleurs pour cette raison qu'une partie des 
membres de la commission s'est prononcee en faveur du 
maintien des dispositions proposees par la Commission. 

La commission de l'agriculrnre se demande, d'autre 
part, si I' exclusion prevue a 1' article 8, paragraphe 1 a J, 
de routes les cooperatives agricoles, de tons les groupements 
de producteurs et de routes autres organisations de pro
ducteurs est bien conforme a la tendance qui consiste a 
promouvoir la cooperation des producteurs agricoles, qui 
ne peuvent pretendre aux avantages du regime forfaitaire. 
Certains membres de la commission ont suggere d'accorder 
d 'autres avantages fiscaux aux groupements de producteurs 
agricoles clans le dessein de remedier aux effets tacheux 
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que pourrait avoir sur la cooperation, economiquement 
souhaitable, des agriculteurs, 1' application du systeme de 
la taxe sur la valeur ajoutee. 

D 'autres membres de la comm1sswn de 1' agricultnre 
sont d 'avis que le regime forfaitaire devrait, en principe, 
etre ouvert a tons les producteurs agricoles, sans preju
dice Ju drOit J, optcr pour 1' application du regime normal 
de la taxe sur la valeur ajoutee que leur confere I' article 9. 
I! devrait done aussi s · appliquer aux producteurs assujettis 
a la taxe sur la valeur ajoutee pour d, autres operations que 
celles qui soot visees a I' article 6, meme si ces operations 
representent un chiffre d'affaires annuel depassant un 
certain montant (article 8, paragraphe 1 b). 

24. A la fin de ses deliberations, la comm1sswn de 
I' agricultnre s 'est prononcee en faveur d 'une interpretation 
n uancee de I' article 8 et a exprime le vceu que les disposi
tions de cet article ne soient pas appliquees de maniere 
trop stricte. 

IV - Conclusions 

2'i. Sur la base des considerations ci-dessus, la commis
swn de I' agriculture demande a la commission competente 
au fond d' inserer les points suivants clans sa proposition 
de resolution : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

Le Parlement e11ropeen, 

Approuve les elements de base du reg1me forfaitaire 
propose par la Commission pour !'application de la 
taxe sur la valeur ajoutee au secteur agricole et rappelle 
que ce regime repond pour I' essentiel aux propositions 
que le Parlement europeen a presentees clans son avis 
sur la deuxieme directive; 

Approuve en principe l'objectif vise par la propos1t10n 
de la Commission d 'amener progressivement I' agricul
ture a ]'application du regime normal de la taxe sur la 
valeur ajoutee; 

Attire toutefois I' attention sur le fait que les services 
fournis clans les secteurs agricole, forestier et de la 
peche doivent egalement faire I' ob jet d'une harmoni
sation fiscale et invite done la Commission des Commu
nautes europeennes a presenter des que possible des 
propositions en la matiere; 

Souhaite, en outre, que les dispositions de 1' article 8 
ne soient pas appliquees de maniere trop stricte; 

Invite, en outre, la Commission a faire siennes, confor
mement a !'article 149, alinea 2, du traite de la C.E.E., 
lcs modifications suivantes : 

Proposition de directiz·e 

Rediger I' article 4, paragraphe 2, comme suit: 

«Le taux reduit est fixe, au plus tard le 1 er juillet 1969, 
par le Conseil statuant a l'unanimite, sur proposition 
de la Commission, et apres audition du Parlement 
ettropc:en, sur la base de la moitie de la moyenne arith
metique des taux normaux de la taxe sur la valeur 
ajoutee qu1 seront appliques clans les Etats membres au 
1 ,., janvier 1970 ». 



Rediger !'article 6, paragraphe 2, comme suit : 

<< Le regime particulier concernant les petites entreprises, 
vise a !'article 14 de la deuxieme directive, ne s'appli
que pas aux producteurs agricoles dans la mesure ou ils 
sont sottmis au regime forfaitaire ». 

RedJger r article 7' paragraphe 2, comme SU!t : 

« Le taux forfaitaire de y pour-cent est fixe pour chaque 
Etat membre, au plus tard le 1 er juillet 1969, par le 
Conseil statuant a l'unanimite, sur proposition de la 
Commission et apres attdition du Parlement europeen ». 
(Le reste in change). 

Annexe A 

Partie I 

Ajouter a la suite de la position no 17.01 ( « Sucres 
de betteraves et de can ne, a l'etat soli de ») du tan£ doua
nier, la position suivante 

« 17.02 Autres sttcres; sirops; succedanes du miel, meme 
melanges de miel naturel; mcres et melasses cara

melises. » 
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Avis de la commission economique 

Redacteur : M. Bousch 

Par lcttre du president du Parlement europeen en date du 11 avnl 1968. la commisswn 
economique a ete chargee d 'emettre un avis a !'intention de la commission des finances et 
des budgets sur la propositiOn de la Commisswn des Communautt§s europeennes concernant 
une troisieme duective en matlere d'harmonisation des legislatwns des Etats membres relative~ 
aux taxes sur le chiffre d'affaires (modalites communes d'app!Jcation de la taxe sur la valeur 
dJOutee aux operatwns portant mr des prodmts agncoles) - Doe. 13/68. 

La commissiOn economique a designe M Bousch comme rapporteur pour avis, le 
29 avnl 1968. 

Au cours de sa reunion du 20 septembre, la commission economique a examme le projet 
d'avis elabore par M. Bousch et l'a adopte a l'unanimite. 

Etaient presents : M""' Elsner, president, MM. Bech et Starke, vice-presidents, Bousch, 
rapporteur, Ape!, Bousquet, Califice, Corterier, M11e Lullmg, MM. Marenghi et Oele. 

1. Le 11 avril 1967, le Conseil a arrete deux directives 
concernant !'harmonisation des legislations des Etats mem
bres relatives aux taxes sur le chiffre d · affaires. En son 
article 15, la deuxieme directive chargeait la Commission 
europeenne 

« de soumetrre au Conseil, dans les meilleurs 
delais, des propositions de directives concernant les 
modalites communes d 'application de la taxe sur la 
valeur ajoutee aux operations portant sur les produits 
agricoles ». 

Au mois de fevrier de cette annee, la Commission des 
Communautes europeennes a adresse une proposition de 
directive en ce sens au Conseil qui, conformement a !'arti
cle 100 du traite, a demande !'avis du Parlement europeen 
sur ce projet de directive. 

La commission des finances et des budgets a ete chargee 
de I' examen au fond, la commission economique et la 
commission de 1 'agriculture etant consultees pour avis. 
En tant que commission consultee pour avis, la commission 
economique peut limiter son examen aux aspects du projet 
de directive qui ressortissent plus particulierement a son 
domaine propre. 

I - Conception du pro}et de directive 

1 Deux raisons s'opposent a !'application pure et simple 
du regime communautaire de la taxe sur la valeur ajoutee 
<T.V.A.) a !'agriculture : en premier lieu, le regime normal 
de la T.V.A. suppose une comptabilite que la plupart des 
entreprises agricoles ne tiennent pas encore; en second 
lieu, le bon fonctionnement de I' organisation du marche 
commun agricole necessite - du mains jusqu'a la phase 
du commerce de gras -!'application d'un taux d'imposi
tion commun; or, on sait que les deux directives arretees 
a ce jour laissent aux Parlement nationaux le soin de fixer 
ce taux. En resume, on peut done dire que pour !'agricul
ture, si, d'une part, le systeme communautaire de la T.V A. 
ne va pas assez loin, d'autre part, il est trop complique . 

. '\. Quant au contenu de la proposition de la Commission 
des Communautes europeennes, on peut le resumer comme 
suit : 
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A partir du 1•r janvier 1970, un taux reduit commun de 
T.V.A.. qui doit encore etre precise, affectera les livraisons 
des produits agricoles enumeres clans une liste annexee a la 
c'aective. Sur ce:te IIste figurent les principaux produ1ts 
agricoles et un certain nombre de moyens de production 
agricole ('). 

Les producteurs agricoles ont le choix entre I' application 
normale de la T.V.A., selon le taux reduit susmentionne, et 
un taux forfaitaire, determine 

«sur la base des donnees macro-economiques disponi
bles, a un niveau tel que la taxe sur la valeur ajoutee 
deductible ayant greve Ies achats de !'ensemble des 
agriculteurs forfaitaires et les services qui leur sont 
rend us, puisse etre compensee globalement ') ('). 

Le regime forfaitaire ne s 'applique toutefois pas aux 
cooperatives agricoles, aux groupements de producteurs 
et autres organisations analogues, qui sont supposes tenir 
une comptabilite permettant !'application normale du 
systeme. 

Pour facihter la circulation des produits agricoles clans 
le Marche commun, la perception de la taxe sur un produit 
importe J'un Etat membre ne se fera pas lors du franchis
sement de la frontiere, mais aupres du premier assujetti. 
A I· exportation, on appliquera la methode normale de 
restitution, c ·est-a-dire I' exoneratiOn avec deduction des 
ta ~es payees aux stades anterieurs. 

Le taux n'duit commun vaut jusqu'a la phase du com
merce de gras inclusivement. Au dernier stade de la distri
bution, chaque Etat membre peut appliquer un taux supe
rieur ou inferieur au taux redmt commun. 

II - Critique du projet de directive 

-4. L · examen par la commisswn economique devra done 
porter surtout sur les questions suivantes : !'harmonisation 
des taux de la T.V.A. est-elle necessaire clans le secteur 

(J J Pour le dCtall des produits f1gurant sur la h~te, on se referera 
aux p:1ge::. 5 et 6 de l'expo-,e des motifs du proJet de directive, 
am~1 qu'a !'annexe A de la prop05ItiOn. 

(..!) Doe. l3,16R article 7, paragraphe .2. 



agricole ? La directive contribue-t-elle a cn~er des conditions 
de concurrence egales clans le secteur agricole et favorise-t
elle I' integration de I' agriculture clans I' economie ? La direc
tive tirc-t-elle a consequence pour le consommatcur et 
porte-t-elle atteinte aux prerogatives parlementaires? Nons 
allons traiter brievement de ces differents points. 

La necessite economiq ue de la directive 

5. L'harmomsatwn v1see par la d!fectlve est devenue 
necessaire a partir du moment ou une organisation com
mune du marche existe pour la quasi-totahte des produits 
agncoles. Cette organisation repose, entre autres, sur des 
prix communs qui ne peuvent exercer convenablement 
leur effet regulateur que si la charge fiscale affectant les 
produits agricoles est la meme clans taus les pays membres. 
Si celle-ci differe sensiblement, les prix et I' orientation de 
la productiOn s'en ressentent, comme le signale la Com
mrsswn clans !'expose des moofs de la direct1ve ( 1 ). 

N eutralite de la directive 
du point de vue de la concurrence 

6. En principe, !'agriculture doit recevoir le meme trai
tement que les autres secteurs de I' economie. Aussi la 
COmmission economique ne peut-elJe que donner SOn 
assentiment aux efforts tendant a appliquer au secteur 
agricole les memes methodes de taxation qu'aux autres 
secteurs economiques. Un systeme d'imposition uniforme 
permet d 'obtenir une meilleure vue d 'ensemble des mesures 
d'alde 2ccordee, sous la forme d'all(gements flscaux, a telle 
ou tellc branche de ]' economie. 

On s 'attend que le taux reduit commun de la taxe sur 
les produits agricoles prevu a ]'article 4, paragraphe 2, du 
projet se montera a 6 % environ. (~) 

7 La Commission des Communautes europeennes estime 
qu'on ne peut encore exiger de la grosse majorite des entre
prises agricoles de la Communaute qu'elles tiennent la 
comptabihte que requiert l'apphcatwn normale du systtme 
de la T. V.A. ( "). Pour ces entrepnses, la Comm1sswn des 
Communautes europeennes emend prevoir un regime for
faitaire, dans lequel les operations admmistratives inhe
rentes a la taxation seront effectuees par I' acheteur des pro
Juits agncoles Il en resultera une charge supplementa!fe 
pour le secteur commercial; cependant, cette charge est, 
semble-t-il, reduite au strict minimum. 

8. Du point de vue de la neutral!te de la concurrence 
entre les entreprises agricoles, le tarif forfaitaire ne laisse 
cependant pas de poser quelques problemes. Les coopera
tives agricoles, les groupements de producteurs et asso
ciations analogues sont tenus d'appliquer le systeme normal 
de la T.V.A. Tout au plus peuvent-ils avoir recours a la 
methode simplifiee decrite clans la seconde directive aux 
paragraphes 25 et 26 de I' Annexe A. Les autres entreprises 
agricoles ont le choix entre le regime forfaitaire et le 

(I) Doe. 13 -'68, page 3. 
(~) Ce pourcentage ne peut pas encore etre prec1se, les taux beige, 

1tahen et luxembourgems n'etant pas encore connus De plus, 
!'article 4, paragraphe 2, stipule que le Conseil f1xe le taux 
redu1t commun sur la base de la moitie de la moyenne 
arithmetique des taux normaux de la T.V.A. Les mots «sur 
la base de » 1lld1quent que la d6ctsion que prendra Je Consetl ne 
sera pas n6cessa1rement une dec1s10n purement « comptable ». 
Cf. aussi le paragraphe 12 ci-apres. 

(3) Dans un Etat membre seulement, la moiti6 environ des exploi
tations agncoles t1ennent la comptab1ht6 que requiert l'apph
catwn normale du systeme de la T.V.A. Dans les autres 
Etats membres, ce pourcentage se :,1tue entre ± 5 et 10 %. 

systeme normal. Le taux forfaitaire est destine a compenser 
globalement les taxes qui ont greve les achats des agricul
teurs. L' « agriculteur forfaitaire » ne paie done rien. Cela 
ne sigmfie pas qu'il bendicie d'une exoneration, auquel 
cas il aurait droit a la restitution de la T.V.A. acquittee sur 
ses achats. Cependant, il n'est pas douteux que le regime 
forfaitaire, dans certams cas, tera beneficier les agriculteurs 
d 'une subvention indirecte. 

Cette eventualite n'a pas echappe a la Commission des 
Communautes europeennes, qui l'evoque a la page 10 de 
I' expose des motifs. 11 conviendra done de calculer avec 
precision le montant global de la T.V.A. payee par l'agri
culteur sur ses achats. Le resultat de ce calcul variera d'un 
pays a I' autre, puisque les taux du systeme normal de la 
T.V.A. ne sont pas harmonises. Un taux forfaitaire devra 
done etre fixe pour chacun des pays. La Comm1ssion n'est 
pas en mesure de faire etat de chiffres dans sa proposition, 
certams taux nationaux de la T.V.A. n'etant pas encore 
arretes. 

9. Dans la grande majorite des cas, le reg1me forfaitaire 
est mcontestablement plus avantageux pour I' agriculteur 
que le systeme normal de la T.V.A. Or, les dispositions de 
la directive defavorisent precisement certaines formes 
modernes de production, puisque les cooperatives et les 
groupements de producteurs ne pourront beneficier du 
regime forfaitaire (article 8 de la directive). 

Il n' est pas douteux que les differences dans la fiscalin§ 
appliquee a un meme produit, selon que celui-ci est mis 
sur le marche par une petite exploitation ou par une coope
rative, faussent, clans une certaine mesure, les conditions 
de la concurrence. 

Cependant, la Commission des Communautes euro
peennes est d'avis que les exploitations modernes seront 
plutot portees a choisir le systeme normal de la T.V.A. 

10. Sans doute, les entreprises agricoles ont-elles interet 
a connaitre exactement les profits et les pertes de leur 
exploitation et a tenir, par consequent, une comptabilite 
moderne. Malheureusement, la directive ne comporte aucun 
element de nature a les inciter a le faire. 

Comme nous l'avons dit, le projet de directive laisse, 
a juste titre, r agriculteur libre de choisir entre le systeme 
normal et le reg1me forfaitaire. Or, il n' est pas exclu que, 
pendant une periode ou il vend peu de produits mais 
acquiert plusieurs machines agricoles couteuses, un agri
culteur puisse a voir temporairement interet a I' application 
normale de la T.V.A. D'apres le projet de directive, il lui 
est loisible, clans ce cas, de choisir pendant une periode 
determinee cette application normale, puis de revenir au 
taux forfaitaire. 

Cette poss1bilite d 'opnons repetees devrait disparaitre 
apres une periode interimaire a determiner. 

Consequences pour le consommateur 

11. La directive ne modifiera pas necessairement les 
prix payes par le consommateur final. Certes, il est pro
bable que le taux reduit commun se situera a un niveau 
quelque peu plus eleve que celui de la taxe appliquee sur 
les produits agricoles dans la republique federale d 'Alle
magne et aux Pays-Bas, par exemple, mais chaque Etat 
membre garde la possibilite de corriger I' effet du taux 
reduit commun par une augmentation ou une reduction de 
la charge fiscale au stade du commerce de detail. On pent 
toutefois se demander si cette correction pourra etre faite 
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avec 1' ampleur voulue. La Commission des Communautes 
europeennes estime qu ·en 1' etat acme! des chases elle ne 
peut fournir a ce sujet des preosions complementa1res. En 
effet : 

les taux normaux qui seront appliques en Belgique, en 
Italie et au Luxembourg ne sont pas encore fixes; pour 
cette raison, il est actuellement impossible de prevoir 
que! sera le niveau du taux reduit commun; 

les Parlements beige et italien ne se sont pas encore 
prononces sur I' opportunite d 'appliquer la T.V.A. au 
commerce de detail; 

il faut tenir compte de la possibilite que certains pays 
membres desirent ajouter des produits a la liste de 
I' Annexe A du pro jet de directive. 

Les prerogatives parlementaires 

12. En rant que commission consultee pour avis, et 
malgre son desir de se borner a 1' exam en des dispositions 
du projet de directive qui relevent plus particulierement 
de sa competence, la commission economique est en droit 
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de se demander si certaines dispositions de la directive ne 
portent pas atteinte aux droits parlementaires. 

En effet, d 'apres le paragraphe 2 de 1' article 4, le 
Conseil fixe le taux reduit commun sans intervention 
d 'aucune institution parlementaire. Cette disposition suppose 
!'abandon par les Parlements nationaux d'un de leurs droits 
fondamentaux : celui de fixer le taux des taxes. Or, cette 
renonciation pourrait se justifier si ce droit etait concede 
au Parlement europeen. L'argument selon lequelle calcul du 
taux reduit commun se faisant sur la base de la moitie de 
la moyenne arithmerique des taux normaux de la T.V.A., 
le Conseil ne prendrait, en fait, qu'une decision « camp
table », ne resiste pas a I' examen. En effet, le Conseil fixera 
ce taux « sur la base de » cette moyenne et sa decision 
aura done un caractere politique. Enfin, la question est 
posee de savoir si, apres application de la directive, les 
Parlements nationaux auront encore la possibilite de main
tenir a leur niveau les recettes fiscales des produits agri
coles par la manipulation du taux applique au commerce 
de detail. 

En conclusion, la comm1sswn economique estime pou
voir donner un avis favorable au projet de directive tel 
qu · il est soumis au Parlement europeen, sous reserve des 
remarques formulees aux paragraphes 8, 9, 10 et 12. 
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